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« Ce qui atteint l’un peut se répercuter sur l’autre par l’expression d’une pensée qui, réitérée, risque de caractériser faussement, injustement l’un et l’autre. La projection écrite, verbale ou picturale des propos qui ont trait à la considération humaine, peut amener certaine cristallisation dans les esprits ; la calomnie succède à l’on-dit, puis la réputation est fondée sur la calomnie, grâce à la cavalcade des mots sans âme. Parfois, la légende rend plus grands ceux dont elle s’empare. Mais il arrive qu’elle ensorcelle et qu’elle anéantisse. Il y a des histoires de Belle au bois dormant. Mais il en est de loup-garou. »

Marcel Bloch,
Le Droit de Vivre, 3 juin 1939.
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Avertissement


La Constitution française du 4 octobre 1958 institue une seule communauté de citoyens « sans distinction d’origine, de race ou de religion ». J’ai choisi d’écrire le nom « juif » sans majuscule, l’usage de cette dernière incitant à appréhender, d’emblée et systématiquement, sous la forme d’une communauté constituée ou d’un peuple homogène, des citoyens « d’origine », « d’ascendance » ou encore « de confession » juive. J’ai opéré de même lorsqu’il était question de faire référence aux « noirs » et aux « blancs ». Cette précaution ne revient pas à nier l’existence d’expériences ou d’identités particulières : il s’agit simplement d’éviter que ne s’imprime au fil des pages, dans l’esprit du lecteur, une représentation qui ne correspondrait pas à la réalité globale et qui, précisément, serait de nature à nourrir des mécanismes mentaux parents de ceux décrits dans cet ouvrage. J’ai en revanche respecté la graphie lorsqu’il s’agissait de citations et utilisé la majuscule pour désigner une population en référence à une région géographique (Bretons, Auvergnats, Nord-Africains…).

Par ailleurs, pour un sujet comme celui traité dans cet ouvrage, se pose, avec une certaine acuité, la question du choix des termes et des concepts relatifs au champ du racisme. Ils sont souvent insatisfaisants malgré leurs usages répandus. Par l’approche historique qui est la nôtre et dans un but de continuité lisible au regard des citations d’auteurs, nous avons choisi d’employer ce vocabulaire (« racisme », « antisémitisme », « xénophobie »…), en dépit de ses imperfections et des débats qu’il suscite1. Le terme de « race » est placé entre guillemets sous notre plume ; nous avons en revanche conservé la forme originale lorsqu’il s’agissait d’une citation. La même règle a été adoptée pour l’adjectif « racial », tout aussi problématique en ce qu’il présuppose, dans certaines utilisations, l’existence des « races », quand bien même il s’agirait de combattre le racisme. Nous avons ainsi opté pour l’expression « injures et diffamation à caractère “racial” », correspondant à une synthèse conforme à l’esprit de la loi, même si les expressions « injures raciales » et « diffamation raciale » n’y figurent pas sous ces formes précises. Nous avons, enfin, préféré l’adjectif « racial » à « raciste2 », en raison de notre démarche historique : elle doit composer avec l’esprit d’une législation qui concevait alors que des personnes puissent être attaquées pour le fait d’« appart[enir], par leur origine, à une race ».







1. Pour des mises au point conceptuelles, nous renvoyons à Pierre-André Taguieff (dir.), Dictionnaire historique et critique du racisme, Paris, Puf, 2013.

2. L’usage de l’adjectif « raciste » a toute sa pertinence dans le cadre d’une analyse juridique comme celle menée par Gwénaële Calvès dans son ouvrage Envoyer les racistes en prison ? Le procès des insulteurs de Christiane Taubira, Paris, LGDJ, 2015.



Introduction


En 1886 paraît le pamphlet antisémite d’Édouard Drumont La France juive1, qui connaît un immense succès et joue un rôle important dans la poussée du phénomène en cette fin de XIXe siècle. La possibilité qui est laissée au « pape de l’antisémitisme2 » d’insulter copieusement les juifs doit beaucoup à l’adoption de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. Jusque-là sujette à des restrictions3, la liberté d’expression reçoit dès lors des garanties juridiques importantes : par une mise en plus grande conformité avec l’article 11 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen4, le contrôle et la censure se trouvent relégués au rang d’atteintes aux libertés fondamentales du citoyen. Il devient dès lors plus loisible de combattre les idées de l’adversaire, de bousculer l’ordre établi, de dénoncer l’action de certains groupes sociaux, sans craindre les foudres de la censure ni la répression par les tribunaux.

L’élargissement des droits du citoyen ne va pas sans lancer de nouveaux défis à la démocratie. Pourtant favorables aux dispositions libérales de la loi, certains se prennent rapidement à regretter la disparition du délit de trouble à la paix publique par l’excitation du mépris ou de la haine entre les citoyens, en vigueur avant l’adoption de la loi du 29 juillet 18815. Les libertés acquises ne vont pas sans excès. À l’époque de Drumont, ces Français juifs, qu’on nomme « israélites », en font d’autant plus les frais que la suppression, par la même législation, des délits d’« attaque contre la liberté des cultes », d’« outrage à la morale publique et religieuse » ou encore d’« outrage aux religions reconnues par l’État », paraît offrir un blanc-seing à leurs contempteurs. Dans le contexte de la fièvre drumontienne, en 1887, le journal La Nouvelle-France ne fait pas dans la retenue : « Il faudra, pour détruire la féodalité des seigneurs d’Israël […] un massacre général de tous les descendants d’Abraham. Ce qu’il faut souhaiter pour nos enfants […] c’est qu’on ne laisse vivant aucun rejeton d’Israël6. » Un rédacteur de L’Univers israélite, « journal des principes conservateurs du judaïsme », s’en émeut, estimant que des limites sont nécessaires « quoiqu’en disent les utopistes », car cette liberté d’exciter est devenue « une provocation permanente à la guerre civile7 ». L’auteur a beau émettre l’hypothèse d’une provocation sans réelle intention, il ne redoute pas moins les effets possibles de ce type de prose : « Il est des excitations plus dangereuses, plus perfides, et qui, dans certains milieux, à un moment donné, pourraient bien, si l’on n’avise, mettre le feu aux poudres8. »

Trop sensibles, ces israélites qui conféreraient une gravité excessive aux mots ? Incapables de saisir la critique sociale que d’aucuns prétendent dissimuler derrière les propos assassins9 ? Ces réactions ne sont pas uniques. Quelques années plus tard, Paul Déroulède met en accusation Drumont et ses séides, ces « mauvais Français, qu’il nous faut exécrer de toute la force de notre patriotisme10. » Le fondateur de la Ligue des patriotes ajoute : « C’est l’intérêt de la patrie, supérieure à toute autre considération, qui nous commande d’en finir avec ces ennemis publics11. » Une solution existe mais elle est contraire à l’esprit de la loi du 29 juillet 1881 : « Il suffit d’un arrêté du préfet de police pour venir à bout des chiens enragés12. » Adressant un message aux autorités, un article de L’Univers israélite abonde dans le sens de Déroulède : « Modifiez la funeste loi de juillet 1881, qui a lâché la bride à leurs mauvaises passions, et vous verrez ces immondes reptiles rentrer aussitôt sous terre. Il vous faudra bien en venir là, car tout autre moyen est illusoire13. »

La rédaction de L’Univers israélite et le chantre du patriotisme ont donc en commun de ressentir l’urgence d’agir contre les entrepreneurs de la haine antijuive. Même si les deux parties se retrouvent sur la fin à atteindre, leurs considérations se fondent cependant sur deux principes distincts : l’un est d’essence moral puisqu’il s’agit de faire taire les insulteurs et de protéger ceux qui vocifèrent à leur encontre ; le second est d’ordre politique et obéit à l’impérieuse nécessité de préserver les intérêts supérieurs de la nation, en neutralisant les diviseurs, pourfendeurs du bien commun.


Garantir la paix civile

À la veille du déclenchement de l’affaire Dreyfus, on ne saurait ignorer l’existence de cette critique de fond à l’égard de la loi du 29 juillet 1881. Si elle donne l’option à un individu qui s’estime insulté ou diffamé de demander réparation devant un tribunal, il faut constater l’absence de disposition permettant la poursuite de propos qui viseraient un groupe de personnes rapportées à une « race » ou à une religion.

Des voix de plus en plus nombreuses vont par la suite insister sur le fait qu’il manque à la législation française des moyens pour empêcher la formation d’un climat d’hostilité, sinon d’une guerre civile motivée par des motifs « raciaux » ou religieux. L’évolution juridique survient le 21 avril 1939, au moment où le gouvernement français signe un décret-loi14 sous l’égide du garde des Sceaux, Paul Marchandeau. Le rapport au président de la République, qui introduit le texte, est catégorique : « aucune raison tirée de la race ou de la religion ne peut rompre l’égalité des citoyens ; aucune réserve née d’une circonstance héréditaire ne saurait atteindre, à l’égard de l’un d’entre eux, le sentiment de fraternité qui unit tous les membres de la famille française15. » Le gouvernement français se montre alors inquiet des progrès de la propagande « étrangère » sur le territoire national, et tout particulièrement de la propagande nazie. L’antisémitisme, dont les manifestations s’expriment alors avec des nuances variées dans la société française, ne doit pas tout au nazisme, mais il est un fait que sont activement à l’œuvre, en métropole et en Algérie, des militants répercutant ses mots d’ordre idéologiques : stimulés par l’arrivée d’immigrés et de réfugiés juifs d’Europe centrale et orientale mais surtout, à partir de 1933, d’outre-Rhin, enragés par l’avènement, au printemps 1936, d’un gouvernement de Front populaire dirigé par un Français d’ascendance juive, ils constituent un ferment d’agitation politique dans une France déstabilisée par la crise économique et les tensions internationales16.

Le décret-loi Marchandeau vient fixer, malgré les réserves et les critiques, quelques bornes à la liberté d’expression : l’injure et la diffamation17, à raison de l’appartenance « raciale » et religieuse, pourront être sanctionnées lorsqu’elles auront eu pour but d’exciter, par l’écrit ou l’oral, à la haine entre Français et étrangers résidant sur le territoire national. Le camp antifasciste jubile : les activistes racistes vont être réduits au silence ! Le ministère public va mener une impitoyable répression ! La République sera enfin purgée de ses empoisonneurs et de ses factieux… La réalité n’est pourtant pas si lumineuse car cette loi de circonstance n’a pas été rédigée dans l’esprit d’apporter une protection particulière aux différents « membres de la famille française », mais bien à des fins de cohésion générale : « ce n’est pas proprement leur intérêt qui est en jeu sous ce rapport, c’est bien plutôt celui de la collectivité nationale18. » Il s’ensuit que les victimes des attaques, d’une part, et le ministère public, de l’autre, ne règlent pas leurs préoccupations sur les mêmes critères ni sur la même jauge. Ce décalage a son importance.

Le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale vient interrompre les débuts d’une répression enclenchée contre les propagandistes. Dans le train de mesures adoptées par le gouvernement de Vichy à l’été 1940 figure l’abrogation du décret-loi, honni par ceux qui, pendant quelques années, vont à la fois tenir les rênes officielles de la propagande et leur revanche. La Libération et le retour à la légalité républicaine, en 1944, signe le rétablissement des dispositions de la loi du 29 juillet 1881 dans sa version modifiée par le décret-loi. L’illusion que le racisme n’a pas sa place dans la France libérée est toutefois vite dissipée. Commence alors dans l’après-guerre une période mêlant action et réflexion juridiques, principalement animée par la société civile. Les militants antiracistes et les anciens résistants et déportés fondent beaucoup d’espoirs sur la loi pour combattre les formes renouvelées de l’antisémitisme, ainsi que les effets du racisme colonial qui se font sentir sur le territoire métropolitain. Les déceptions ne vont ni tarder, ni manquer.




Des limites aux limites

Deux cas choisis dans les années 1960 peuvent illustrer certaines difficultés auxquelles se heurte l’action judiciaire. Dans l’édition du 30 septembre 1960 du magazine « people » Noir et Blanc, tirant à plusieurs dizaines de milliers d’exemplaires, on peut prendre connaissance, dans un article sur les vols de bijoux, de la considération suivante : « Comme les Israélites occupent des postes importants au sein de l’industrie mondiale qu’est la joaillerie ou la taille de diamants, c’est essentiellement parmi leurs coreligionnaires que se recrutent les voleurs à la substitution19. » L’auteur poursuit : « Mieux que d’autres, ceux-ci sont rompus à la psychologie, à la langue… et aux roueries de leurs victimes20. » La plainte déposée par une association de lutte contre le racisme, le Mouvement contre le racisme, l’antisémitisme et pour la paix (MRAP), se solde par un non-lieu. Si nous ne sommes pas en possession des détails de la procédure, les motifs de la décision sont pourtant aisés à déterminer au regard des dispositions de la loi. L’association plaignante, d’abord, n’aura pas été en mesure de faire reconnaître qu’elle a directement été lésée par les propos incriminés. Ensuite, évoquer la place importante jouée par les juifs dans les métiers de la joaillerie ne constitue pas une diffamation antisémite en soi, pas plus que le fait d’en déduire, que les escrocs, dans ce domaine, se recrutent « essentiellement » chez eux. Le lecteur pourrait certes, à la lecture de l’article, se voir conforter dans la vision d’un juif dominant tout ou partie de l’économie mondiale ; le juge, lui, n’aura pas manqué de disculper l’auteur d’une double intention : celle d’accuser tous les juifs et celle d’exciter à la haine contre eux.

Le 17 mai 1965, à la suite d’un différend survenu entre Mme J. et Mme H., toutes deux employées dans la même entreprise, à Paris, le mari de Mme H. déclare à Mme J., au téléphone : « Sale juive, c’est dommage que vous ne soyez pas morte dans le camp de concentration21. » Dans un second temps, dans les locaux de l’entreprise et cette fois en présence de témoins, Mme H. interpelle Mme J. en ces termes : « C’est dommage qu’Hitler n’ait pas exterminé votre sale race. » Ce n’est pas seulement l’absence de témoins qui conduit à la relaxe de M. H. et à la seule condamnation de son épouse, lors de l’audience du 9 février 1966, devant la XVIIe chambre correctionnelle du tribunal de grande instance de Paris. C’est le fait que le texte de loi ne permette pas de qualifier d’injure antisémite le propos de l’individu. L’expression « sale juive » cible personnellement Mme J. : elle ne vise donc pas un groupe de personnes dans son intégralité mais, doit-on comprendre, seulement un élément du groupe, défini comme « mauvais ». Ce n’est pas le cas de la seconde apostrophe de Mme H. : parler cette fois d’une « sale race » revient bien à désigner tout le groupe, sans exception. Ainsi le tribunal épargne-t-il M. H. quand l’opinion générale ne manquerait pas de qualifier d’injurieuses ses paroles.

Avec ces deux exemples, nous voici donc plongés au cœur des problématiques soulevées par la judiciarisation de l’antiracisme et ses apparents paradoxes. Le jugement de 1966 est pourtant sans arrière-pensées, les juges ayant souligné « la gravité des propos, regrettant la survie de la communauté israélite française », reconnaissant que Mme J. a été « profondément blessée dans ses sentiments d’ancienne déportée politique et proche parente de victimes de la déportation22 ». Ainsi, un verdict qui ne donne pas satisfaction aux plaignants ne signifie pas que les magistrats se soient montrés incapables d’évaluer la teneur d’un langage et encore moins que la société française se révèle indifférente au racisme ou à l’antisémitisme.

En réalité, le recours à la loi pour sanctionner les auteurs d’actes ou de propos délictueux ajoute une épaisse couche de complexité aux moyens d’action utilisés jusque-là par le militantisme antiraciste. Il faut se fondre dans un cadre juridique, technique, et démontrer, au cas par cas, que ce qui relevait auparavant de l’opinion librement communiquable est à présent susceptible de constituer un délit. « Susceptible » seulement, tant la loi, dans sa rédaction, rend incertaine la qualification des faits, sans préjuger des suites données en appel ou en cassation. Ainsi, toute procédure est à la fois longue, coûteuse et aléatoire, ce qui tend d’ores et déjà à invalider l’idée selon laquelle la loi, en la matière, serait à même de constituer le remède miracle pour purger la société de sa mauvaise engeance.

Nonobstant ses faiblesses et sa finalité première, la « loi Marchandeau » reste aujourd’hui présentée comme la première « loi antiraciste » de la législation française. Après une série de procès, à l’été 1939, fut-elle toutefois véritablement appliquée entre la Libération et le 1er juillet 1972, date à laquelle fut promulguée une nouvelle loi contre le racisme ? L’historiographie est peu bavarde à ce sujet. Elle est également très lacunaire en ce qui concerne l’antisémitisme, le racisme et la xénophobie au cours de cette période23. N’aurait-on pas été tenté de justifier la faible actualité judiciaire sur ce plan par le prétendu discrédit dont auraient été frappées l’extrême droite et les idéologies de haine après la Seconde Guerre mondiale ? La loi d’avril 1939, abrogée par le régime de Vichy, aurait perdu sa raison d’être avec Auschwitz, horizon moral indépassable, propre à décourager toutes nouvelles velléités racistes.

On sait bien, pourtant, qu’il ne fallut que trois ans après la découverte des centres d’extermination nazis pour voir jetées les bases du négationnisme, avec la publication par Maurice Bardèche de Nuremberg, ou la Terre promise. On n’ignore pas non plus que des journaux nationalistes, à commencer par Aspects de la France et Rivarol, furent à nouveau rapidement vendus sur la place publique, sans que leurs motivations idéologiques aient véritablement évolué. On sait que Pierre Poujade et ses collaborateurs ne s’interdirent ni l’antisémitisme, ni la xénophobie, que le Mouvement Jeune Nation se dressa, y compris avec les poings, contre la société « multiraciale », et que le journal Minute, fondé en 1962, mena durablement campagne contre la venue des Nord-Africains en France. Amnistiés, des collaborationnistes retrouvèrent l’usage de la parole et de la plume. La décolonisation fit grossir le flux des immigrés, alors qu’au Proche-Orient, la création et l’affirmation régionale du jeune État d’Israël offrait l’occasion inespérée d’un renouvellement du stock d’attaques antijuives. Il exista donc une loi ainsi que de multiples occasions de s’en saisir.




Le versant judiciaire de l’antiracisme

Cet ouvrage retrace l’histoire de la loi Marchandeau, du processus qui conduisit avant la guerre à son adoption jusqu’au vote de l’année 1972, lorsque les conditions furent rassemblées pour qu’un nouveau texte destiné à pallier les insuffisances du premier soit voté. La progression est ici chronologique mais les chapitres, construits autour d’une ou de plusieurs affaires, s’entrecroisent, en raison de la durée des procédures mais aussi de la réapparition de certains acteurs. Nous avons pu identifier la quasi-totalité des affaires grâce à la documentation des organisations antiracistes, qui jouent un rôle de premier ordre dans le signalement des faits aux autorités publiques. Nous en avons retracé les étapes. Certaines plaintes n’entraînèrent aucune ouverture d’enquête, alors que tout semblait pourtant justifier l’action du ministère public, habilité en premier lieu à engager des poursuites. Si les sources manquent pour déterminer les raisons précises de ces classements – que nous avons intégrés autant que possible dans notre récit –, ceux-ci s’expliquent souvent par les restrictions mêmes de la loi. L’absence de dépôt de plainte, dans certains cas, et le recours à des textes législatifs autres que la loi du 21 avril 1939 sont également venus nourrir notre réflexion sur les moyens alternatifs de réprimer le racisme et l’antisémitisme. Ce cas de figure est principalement celui des discriminations, problématique absente du texte de 1939 mais présente dans bien des esprits dans l’après-guerre.

L’ensemble de ces manifestations permet de dresser un tableau des manifestations d’antisémitisme et de racisme dans la société française d’après 1945. Inévitablement, ce sont leurs traductions les plus idéologiques, les plus théorisées, qui mettent en éveil les militants antiracistes et les autorités judiciaires. Elles empruntent parfois des formes détournées, larvées, leurs auteurs ayant intégré les dispositions légales, mais elles restent dans bien des cas explicites, donnant à nombre de contemporains le sentiment d’un mépris ou d’une haine anachroniques. Il faut imaginer, au-delà de cette analyse par le haut, une multitude d’autres faits, qui se déroulèrent de manière moins visible, en public ou dans l’espace privé. Le constat en vertu duquel nous n’accéderions qu’à la partie émergée de l’iceberg diffère en cela assez peu des commentaires accompagnant la publication des statistiques actuelles24. Il importe néanmoins de l’étayer par des éléments contextuels caractérisant l’après-1945 : le poids de la guerre et le rôle joué par les associations d’anciens combattants, résistants et déportés, la présence de ces derniers dans les allées du pouvoir, aussi bien sous la IVe que sous la Ve République, la guerre froide, le processus de décolonisation, mais aussi cette période de croissance économique et de modernisation sans précédent que constituent les Trente glorieuses, avec ses changements socioculturels. Durant ces années, le statut de la haine raciste et antisémite évolue. Le degré de tolérance à son égard diminue globalement, même si les préjugés demeurent. L’indignation et les oppositions que ces derniers suscitent viennent plus rapidement, sont plus unanimes ; elles retentissent davantage dans l’espace public, et, bien souvent, jusqu’au cœur des institutions républicaines. Beaucoup ont désormais en tête un modèle – théorique – qui établit un lien plus ou moins direct entre la formulation des préjugés et l’accomplissement du crime. Le schéma, bien que réducteur, imprime durablement sa marque sur les discours et les mobilisations antiracistes.

La somme des affaires étudiées ne saurait constituer un récit continu et complet de ces phénomènes. Cette histoire traite d’abord des affaires qui passèrent devant les tribunaux : ce sont celles qui furent retenues par le ministère public après, bien souvent, des plaintes déposées par des associations. Les « déséquilibres » que l’on pourrait constater dans la structure de l’ouvrage, liés à la part accordée aux différents phénomènes, renvoient donc en priorité au rythme propre de cette histoire : elle indique très clairement que la lutte contre l’antisémitisme a longtemps occupé le devant de la scène dans l’histoire du militantisme antiraciste, dans l’avant comme dans l’après-guerre. Que nous apprend, de ce point de vue, la nature des affaires, jugées ou non, sur la société française et sur le mouvement antiraciste ? Quels usages le ministère public fait-il de la possibilité d’engager des poursuites qui lui est conférée par la loi ? La sanction de l’injure et de la diffamation à raison de l’appartenance « raciale » ou religieuse devient-elle l’une de ses préoccupations ?

Rapidement, les organisations antiracistes sont confrontées aux limites de la loi mais aussi au fait que le rythme judicaire n’est pas celui du militantisme, qui obéit toujours à un sentiment d’urgence. L’étirement dans le temps des procédures et l’application aléatoire des peines font partie des paramètres qu’elles doivent aussi prendre en compte. Se pose dès lors, sous deux angles, la question de l’efficacité de la loi. Le premier de ces angles concerne le traitement d’une affaire et son écho dans l’opinion. Nous verrons à ce titre que bien des procédures sont en demi-teintes, conduisant à nuancer la notion de victoire judiciaire. Le second angle interroge la capacité concrète de la loi à juguler, sinon à faire reculer dans la société les attitudes et les comportements racistes. Quel bilan tirer des actions en justice au cours de cette période ? En dépit des restrictions inhérentes au texte et en vertu de la multiplicité des cas de figure et des commentaires juridiques à leur sujet, ces trois décennies sous l’empire de cette loi sont cruciales pour façonner le texte adopté à l’été 1972, toujours en vigueur aujourd’hui. Que faut-il attendre du recours aux tribunaux dans ce domaine ? Une loi de cette nature peut-elle apporter les régulations attendues dans le champ social ?

Les procès offrent des éclairages multiples. Ils permettent l’analyse des ressorts profonds de certains discours, leurs justifications devant la loi par leurs auteurs ; ils donnent à lire des stratégies de part et d’autre, mais aussi des conceptions divergentes de la société. Il n’y avait avant la Seconde Guerre mondiale qu’une seule association ayant consigné la lutte contre le racisme dans ses statuts. À la Ligue internationale contre l’antisémitisme (LICA) fondée en 1927 s’ajoute, à partir de 1949, le MRAP. L’étude des affaires nous plonge dans l’histoire de ces associations, si mal connue, leurs objectifs, leurs acteurs, leurs stratégies et leurs rivalités. Car c’est un fait, les deux principales organisations qui structurèrent le champ de l’antiracisme dans les décennies de l’après-guerre entretinrent des relations tumultueuses. L’occasion est ainsi donnée de rappeler la place du politique dans la lutte antiraciste mais aussi de souligner à quel point ses courants peuvent défendre des conceptions idéologiques et des vues géopolitiques discordantes.

Cet ouvrage est une contribution à l’histoire de l’antiracisme en France, sous l’empire de la loi Marchandeau. Il interroge la voie du recours à la loi, entre 1939 et 1972, pour réprimer l’antisémitisme et le racisme. La résonance de certaines configurations et d’arguments exposés dans les prétoires avec notre actualité n’échappera pas au lecteur. Ces ressemblances ne sont pas fortuites. Hier comme aujourd’hui, la loi a ses zélateurs et ses détracteurs, qui ont en commun de lui prêter un pouvoir déterminant et parfois magique, que nous nous proposons de vérifier à l’aune du passé.
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CHAPITRE 1

Des décrets-lois de temps de guerre

La « loi Marchandeau »


« Ce décret, dans l’intention de ses auteurs, fut probablement un acte lié à cette circonstance qu’ils espèrent passagère, d’un antisémitisme, instrument du pangermanisme. Autrement dit, si l’antisémitisme n’avait pas été l’instrument du pangermanisme, il n’aurait pas été interdit. »

Georges Zérapha,
La Conscience des Juifs, mai 1939.





Lors de la séance du 5 avril 1938 à la Chambre des députés, le président du Conseil Léon Blum et des députés de la droite s’écharpent au sujet de la politique financière de la France. Au moment où Blum quitte la salle, les cris de « La France aux Français ! » et de « À bas les Juifs ! » retentissent depuis certains bancs de l’hémicycle. Piqué au vif, le ministre de l’Intérieur, Marx Dormoy, rétorque à qui veut bien l’entendre qu’« un Juif vaut bien un Breton ». Il s’ensuit un violent tumulte qui va se prolonger les semaines suivantes par un déferlement d’injures antijuives par voie de presse. Au lendemain même de l’altercation, le quotidien L’Action française entend apporter une précision d’importance : « Il y a au moins cette différence qu’en France un Breton est chez lui. Le Juif n’est qu’une sangsue de la Mer Morte1. »

La liberté d’expression n’est pas un vain mot sous la IIIe République. Il est ainsi possible de défendre, au cœur même de l’enceinte législative, la thèse d’une inégale dignité des hommes. Qui songerait à engager des poursuites ? Sur quels fondements ? Dire que les juifs n’appartiennent pas au corps national peut alors être étayé par des arguments historiques, anthropologiques, ethnologiques ou philosophiques. Il existe une bibliographie savante, des œuvres littéraires ou musicales à ce sujet. Avec ou sans argument, mépris ou fantaisie, l’exprimer, simplement, est un droit. Quant à l’habillage de la pensée, le recours au bestiaire pour caractériser un peuple ou son attitude, ne revient-il pas après tout à marcher dans les pas de La Fontaine ?

C’est pourtant ce droit à dénigrer et à conspuer qui est remis en cause au cours des années 1930. Le processus qui conduit à l’adoption de la loi Marchandeau, le 21 avril 1939, témoigne par sa lenteur de la complexité de la problématique.


L’antisémitisme, une opinion

Avant le décret-loi, les préjugés racistes ou antisémites, même sous une forme violente, constituent des opinions légales. La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse permet le recours à la justice en cas de diffamation ou d’injure mais elle ne porte pas sur des propos qui attaqueraient, de façon globale et impersonnelle, une collectivité définie religieusement ou « racialement ». Ainsi, la continuité qui peut exister entre la stigmatisation collective et ses effets potentiels sur l’individu n’est pas envisagée par la loi. Une personne ne saurait invoquer son attachement au judaïsme pour faire condamner l’auteur de préjugés qui ne l’auraient pas visé nommément : il lui faudrait prouver qu’il a été personnellement lésé par suite de ces propos, ce qui est difficile à établir. Si cette continuité se vérifie parfois – dans le cas, par exemple, d’un appel au boycott commercial –, la faire reconnaître par la loi peut alors présenter un caractère abusif et un risque pour la liberté d’expression. Il ne serait plus possible en effet d’énoncer des idées générales, tenues pour des vérités, sur les peuples et les « races », ce qui, à une époque où domine encore très largement la pensée « raciale », porterait effectivement atteinte aux libertés : celle de classer les individus en fonction de la valeur qu’on leur confère, de leur attribuer des qualités particulières ou certains défauts, en fonction de leurs origines, celle de défendre, aussi, à partir d’une représentation partielle ou totale de l’humanité, une conception de la société et du monde. On songe particulièrement ici à la pensée coloniale.

Face aux attaques antijuives les plus radicales, le ministère public n’est pas sans recours comme le montre l’affaire Eschbach, en 1936. Habitant de Schiltigheim (Bas-Rhin), où il est né en 1907, Marcel Eschbach dirige et diffuse dans les villes voisines un hebdomadaire antisémite, de conviction hitlérienne, intitulé Le Combat. Le 3 juillet 1936, le journaliste est cité à comparaître devant le tribunal de première instance de Mulhouse pour la distribution d’un tract en langue allemande dans cette ville, à quelques jours du premier tour des élections législatives, les 14 et 15 avril 1936. Le ministère public poursuit l’auteur pour « complicité de provocation au meurtre » et communique la traduction du tract à l’audience : « Électeurs ! Le marxisme est notre ennemi. Notre plus grand ennemi pourtant est le juif. Pour cela aucune voix aux juifs quel que soit leur nom, car ils sont notre perdition : ils sucent notre sang oui, la plupart parmi eux ne vivent que de vols. Assommez-les, ces puants2 ! » Absent à l’audience, Eschbach est condamné à un an de prison par application de la loi du 29 juillet 1881 qui punit la provocation aux crimes de meurtre, celle du 10 janvier 1936, sur les groupes de combat et milices privées, et par l’application du Code pénal, qui le rend complice du contenu des tracts, dont il n’est pas précisé, dans cette affaire, s’il en est ou non l’auteur3.

La Ligue internationale contre l’antisémitisme (LICA)4 se réjouit de cette condamnation. Elle rappelle en cette occasion que ses militants ont déjà eu à faire à Eschbach et à ses hommes de main sur le marché d’Altkirch (Haut-Rhin), et que les échauffourées seront appelées à se répéter tant que ne sera pas adoptée, en France, une législation contre le racisme. Car, dans les faits, le recours à la justice pour faire sanctionner ce type d’épanchement haineux, couronné d’un appel à la violence, constitue bien l’exception. Pendant les années 1930, les autorités républicaines laissent proliférer les feuilles antisémites comme Le Combat, ainsi que les activistes qui les propagent sur le territoire national. Il est alors possible à un militant politique comme Louis Darquier5 (dit « de Pellepoix »), conseiller municipal du XVIIe arrondissement parisien (quartier des Ternes), de prendre la présidence en avril 1937 d’un très officiel Comité national antijuif, rebaptisé ensuite Comité antijuif de France puis Rassemblement antijuif de France. Il est loisible au même personnage de faire paraître un journal intitulé L’Antijuif qui devient, en février 1938, La France enchaînée, « organe de défense contre l’invasion juive ». La police estime à 40 000 exemplaires le tirage de l’organe de presse en juillet 1939, la grande majorité étant vraisemblablement distribuée gratuitement. Aucune condamnation ne vient, avant l’été 1939, entraver l’action de Darquier : le conseiller peut, avec tout autant de licence, déployer la même hargne antisémite durant les séances du conseil municipal, devenu une tribune pour ses provocations.

La question de la lutte contre les préjugés par la voie judiciaire en est encore à ses balbutiements. Elle ne préoccupe qu’une minorité engagée, sensible au problème, peu audible toutefois dans ses attentes et son argumentation. De fait, l’antisémitisme que charrie la presse extrémiste mais que distillent également des titres plus officiels, ne suscite guère plus de réactions que du mépris et des condamnations morales, parfois concurrencés par des attitudes de relativisation sinon de complaisance. Un ouvrage suffirait à résumer à lui seul cette liberté de mépriser et de haïr les juifs en toute légalité : Bagatelles pour un massacre de Louis-Ferdinand Céline, paru aux Éditions Denoël en décembre 1937. La difficulté à le situer, entre objet littéraire et article de propagande, engendre un éventail d’interprétations qui bénéficie en dernier ressort à cette prose6. Bagatelles est tout au plus considéré comme un écrit polémique, controversé, et ceux qui souhaiteraient le voir tomber sous le coup de la censure ne sont pas nombreux. Désarmés, alors que des journalistes et des écrivains, y compris à gauche, ne dissimulent pas leur enthousiasme pour ce qui relève selon eux d’une inspiration délirante et d’un génie stylistique, ils n’envisagent pas d’action en justice.

L’antisémitisme est une opinion, peut-être méprisable mais, jusqu’à preuve du contraire, librement exprimable. Si les renseignements généraux scrutent attentivement les activités politiques de personnalités et de groupements, ils le font pour des raisons de sécurité intérieure. Ce n’est pas une certaine tradition antisémite française qui est en cause mais bien l’influence hitlérienne relayée par des groupuscules en certaines parties du territoire national depuis 1933, en particulier la région parisienne, le nord-est de la France et l’Algérie. Le reste appartient au monde des idées, comme en témoigne un débat contradictoire organisé par le Club du Faubourg, le 14 avril 1938. Son animateur, Léo Poldès, reçoit ce soir-là défenseurs et détracteurs des juifs. Jacques Ploncard d’Assac, Clément Serpeille de Gobineau et Robert van den Broek exposent librement à la tribune leurs thèses sur le « racisme juif » et la « domination sociale juive », sans taire leur admiration pour le peuple allemand. Bernard Lecache7, président de la LICA, Charles-Auguste Bontemps, membre du comité central de l’organisation, et le pasteur Monod dénoncent, en face d’eux, le péril antisémite. L’exercice n’est certes pas coutumier et les rencontres ont plus généralement lieu dans la rue, entre le service d’ordre de la LICA et les militants des groupements antijuifs. Il n’en demeure pas moins que le sujet du jour a pu être inscrit dans la programmation d’un lieu parisien où tout se discute tant que sont respectées les règles du débat. La séance, sous la présidence de Poldès, est houleuse, mais elle ne donne lieu à aucun incident. Ce modèle d’arbitrage et d’autorégulation caractérise l’idéal républicain de la IIIe République en matière de liberté d’expression : il en accepte la virulence, voire la violence, tant que les idées ne représentent pas une menace effective pour l’ordre public.

Une lettre de Ludovic-Oscar Frossard, alors ministre des Travaux publics, en réponse à une demande de clarification du secrétaire général de la Ligue des Droits de l’Homme, Émile Kahn, se révèle éclairante à ce sujet8. Kahn a saisi le ministre au sujet de la commercialisation de publications antisémites dans les bibliothèques de gare9. Frossard rappelle qu’à la suite du pic d’antisémitisme de l’automne 1938, consécutif à la crise des Sudètes10, il a déjà communiqué des instructions à la SNCF. Le ministre a notamment rappelé qu’il ne pouvait être question d’interdire « la vente dans les gares d’ouvrages d’opinion11 ». Il a toutefois convenu qu’il fallait « éviter de recommander, par l’exposition aux étalages, certaines publications susceptibles, par leur diffusion, de contribuer à troubler l’ordre et de gêner le gouvernement dans l’exercice de sa mission de sauvegarde de la paix intérieure12 ». Il a invité la SNCF à opposer un veto à la fourniture d’un ouvrage qui « pourrait créer de l’agitation ou du désordre au sein ou à l’extérieur du chemin de fer13 ». Frossard a d’ailleurs estimé qu’il suffirait, dans bien des cas, « sans interdire la mise en vente, de se borner à ne pas exposer la publication14 ». La direction de la SNCF, qui a pris note des instructions, a fait savoir que son attention n’a été appelée qu’une seule fois sur un ouvrage de ce type. Il s’agissait de Bagatelles pour un massacre ; et s’il a été décidé de le conserver dans les bibliothèques de gare, c’est en raison du « prix élevé du livre, qui a pour effet d’en restreindre la diffusion15 ». D’ailleurs, précise le ministre, la SNCF n’a pas davantage interdit l’essai de Hanns-Erich Kaminski, Céline en chemise brune, réplique au pamphlet, parue en 193816. L’échange atteste bien la difficulté à concevoir Bagatelles autrement que comme un « ouvrage d’opinion » : l’opinion antisémite et son antithèse, placées au même niveau discursif, constituent deux pôles sans doute irréconciliables mais qui se trouvent régis par un même principe de libre exposition. Frossard pense qu’interdire systématiquement les publications antisémites conduirait « par une pente quasi fatale » à réduire cette liberté. Il estime à ce titre que le président de la LDH ne pourra que lui donner raison sur ce point et se déclarer satisfait de ce « qu’un contrôle vigilant, mais libéral, s’exerce sur les publications déposées dans les bibliothèques de nos gares17 ».

Les autorités entendent se prévaloir de la défense de l’ordre public. Elle est un paramètre prioritaire en temps de paix et le contrôle doit s’exercer dans les formes les plus atténuées et discrètes qui soient. La question est toutefois de savoir si l’antisémitisme, à l’état d’opinion, n’agit pas comme un ferment de discorde, assez insidieux pour menacer la paix intérieure, a fortiori dans un contexte de tensions internationales.




La revendication d’une loi

Au cours des années 1930, la revendication d’une législation contre le racisme est principalement portée par la Ligue internationale contre l’antisémitisme. Une affaire en particulier l’a conduite à s’intéresser à la question. En juin 1933, l’Association allemande du Caire publie une brochure antisémite, en allemand et en français, qui entreprend, en s’appuyant sur des statistiques, de justifier la politique nazie à l’égard des juifs18. Un habitant du Caire, Umberto Jabès s’estime personnellement offensé par un feuillet qui évoque les prétendues tares physiques et morales des juifs ainsi que les crimes dont ils se rendraient coupables. L’avocat Léon Castro, qui préside la section égyptienne de la LICA, dépose au nom de Jabès une assignation en justice qui accuse le président de l’association allemande et l’imprimeur de la brochure de stigmatiser l’ensemble des juifs, et non les seuls juifs allemands :

Attendu que lorsque les auteurs de ce pamphlet écrivent que la race juive “agit d’une façon destructive sur le peuple et que la juiverie domine là où toute action criminelle demande du coupable une ruse spéciale et une exploitation sans scrupule de l’adversaire” ; lorsqu’ils affirment que la statistique tronquée qu’ils publient “démontre de quelle façon la race juive est dégénérée” ; lorsqu’ils déclarent que la race juive, sauf dans des “cas très rares, n’accomplit jamais un travail productif et vit sur le travail productif des autres”, c’est-à-dire que c’est une race de parasites – ces affirmations constituent des diffamations nettement caractérisées contre tous les Juifs19, dans quelque pays qu’ils vivent et quels que soient leurs mérites, leur talent ou leurs sacrifices qu’ils consentent à la grandeur de leur patrie20.


La section française de la LICA annonce à l’été 1933 un « procès retentissant21 ». Sur les conseils de Castro, Jabès a l’intention de requérir les services de Henry Torrès pour sa défense. L’attention portée au célèbre avocat qui a obtenu quelques années plus tôt l’acquittement de Samuel Schwartzbard, assassin de Simon Petlioura22, indique une volonté claire de donner à l’affaire un relief particulier, qui pourrait, en cas de victoire, inspirer d’autres actions judiciaires contre la propagande nazie ailleurs dans le monde. L’ambassadeur de France à Alexandrie, Henri Gaillard, informe toutefois le quai d’Orsay, en septembre 1933, que les autorités du pays n’ont pas l’intention de laisser éclater un conflit entre juifs et Allemands d’Égypte : « Le gouvernement égyptien prendra ses dispositions pour que l’affaire n’aille pas jusqu’au tribunal23 ». Le 24 janvier 1934, le tribunal mixte du Caire déboute Jabès de sa plainte, estimant que la brochure vise les juifs d’Allemagne et que la peine qu’il a pu ressentir ne peut être assimilée à une offense qui porterait atteinte à son propre honneur et à son patrimoine matériel.

L’affaire Jabès marque le point de départ d’une réflexion de la LICA sur le principe d’une législation contre le racisme et d’une action de lobbying. En septembre 1934, Léon Castro est à Paris aux côtés des militants de la section française de l’organisation pour en défendre l’idée. Provoquer par la parole ou par des écrits, la haine ou le mépris d’une « collectivité ethnique » doivent pouvoir être sanctionnés par la loi. L’avocat réfute l’argument selon lequel une telle mesure restreindrait la liberté de penser et de critiquer, en démontrant que la propagande raciste ne peut déboucher que sur le crime24.

Dans les archives de la LICA figure un dossier contenant de multiples exemples de dispositifs législatifs en vigueur dans d’autres pays et de différents ordres (lois, arrêtés…). Il témoigne de la démarche prospective qui fut alors celle des membres de l’organisation, mais aussi de la prégnance de la question dans différentes régions du monde où il s’agissait de contrecarrer la propagande nazie25. Au Canada, par exemple, la Chambre législative du Manitoba a approuvé le 7 avril 1934 une modification du Libel Act de 1913, qui permet aux victimes d’injures écrites visant « une race ou une croyance quelconques et qui serai[ent] de nature à exposer les personnes appartenant à cette race ou professant cette croyance à la haine, au mépris ou au ridicule », d’intenter une action en justice. En Hollande, trois articles d’une loi du 19 juillet 1934 condamnent l’« opinion sous une forme intentionnellement offensante au sujet d’un groupe de personnes appartenant à la population », formulée par tous moyens d’expression, et notamment lorsqu’elle revêt un « caractère blasphématoire, blessant les sentiments religieux ».

Par un arrêté du 7 décembre 1934, le Conseil d’État de Bâle (Suisse) interdit au journal extrémiste Volksbund d’insulter les juifs au motif que ces attaques menacent la paix entre les religions et la bonne entente au sein de la population. Son article 18 précise que la liberté d’opinion n’induit pas la faculté d’insulter gravement autrui. Le 3 avril 1935, c’est le Conseil d’État de Genève qui interdit par arrêté les journaux antisémites.

La loi de l’État du New Jersey (États-Unis) du 5 mars 1935 réprime toute propagande « créant ou tendant à créer la haine, la violence ou l’hostilité à l’égard d’habitants de cet État, en raison de leur race, leur couleur, leur religion, ou leur culte ». Au Brésil, la loi du Segurança (loi de sécurité) entre en vigueur le 4 avril 1935. Visant à empêcher les troubles sociaux et politiques, elle réprime les menées antisémites. Son article 16 considère ainsi comme un délit l’« agitation en faveur d’une lutte religieuse en employant des moyens de force ». Le décret-loi signé par le gouvernement égyptien le 27 février 1935 interdit la propagation de doctrines contraires aux principes constitutionnels du pays en vertu desquels tous les Égyptiens sont égaux devant la loi « sans aucune distinction de race, de langue ou de religion. »

Il faudrait ajouter à cette liste non exhaustive de mesures le verdict du procès des Protocoles des Sages de Sion rendu à Berne (Suisse) en mai 1935. Le procès a été intenté par le Gemeindebund26 contre ceux qui s’étaient rendus coupables de la diffusion du célèbre faux. Les magistrats suisses le dénoncent comme tel, condamnent les accusés à des amendes et ordonnent la confiscation de la publication, arguant que « la liberté de presse ne peut être invoquée ici » car elle « s’arrête là où commence l’infamie27 ».

Il existe donc bien un contexte international dans lequel l’association antiraciste inscrit sa démarche.




Lobbying

À partir de 1936, la référence à l’opportunité de ces mesures devient récurrente à la LICA qui, à l’approche des élections législatives, interroge les candidats de gauche à ce sujet. Invités à se déclarer en faveur du dépôt d’une proposition de loi, ils sont une soixantaine à signer une pétition dans ce sens.

La victoire de la gauche soulève les espoirs des militants de l’organisation. Antifascisme, réaffirmation des idéaux républicains, judéité du nouveau président du Conseil, élection de nombreux députés « amis »… les facteurs ne manquent pas pour croire à une initiative rapide de la représentation nationale ou de l’exécutif. Lors d’une réunion du comité central de la LICA, le 9 juin 1936, quelques jours après l’intronisation du gouvernement de Léon Blum, ses membres s’accordent sur deux écueils à éviter : « n’employer aucune expression qui permette de croire que nous reconnaissons l’existence de la race ; prendre garde qu’on ne puisse utiliser ce texte pour limiter la liberté de critiques des opinions28. » Les espoirs de l’association sont toutefois vite déçus. Aucun député ne s’empare de la question. Quant au gouvernement, il ne tient pas, à l’évidence, à conforter par l’adoption d’un tel texte son image de « gouvernement des juifs ». À la dissolution des ligues factieuses, en application de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées, il paraît difficile d’ajouter une loi qui interdirait de dire le mal que l’on pense des juifs.

Pour les militants de la LICA, il est certain qu’il faut protéger les minorités de leurs agresseurs. C’est ce qui ressort nettement d’une tribune de Jean Pierre-Bloch29, dans Le Droit de Vivre, organe de l’association :

C’est en donnant au mouvement antiraciste l’ampleur qu’il mérite qu’on arrivera à imposer aux gouvernements les textes législatifs qui s’imposent pour la sauvegarde des minorités. Il n’est pas admissible que, sous prétexte de liberté, ces dernières soient exposées aux vexations d’une presse sans scrupules et aux persécutions de masses inconscientes, travaillées par une propagande perfide, dont l’intolérance est la seule cocarde30.


La « sauvegarde des minorités » n’imposerait-elle pas toutefois le sacrifice de certaines libertés fondamentales ? Pour le député socialiste de l’Aisne, membre du comité central de la LICA, la question a tout d’un faux problème ; mais elle se pose bien en ces termes à la majorité de ses homologues. Le socialiste André Philip, membre lui aussi du comité central de l’association, estime qu’il faudrait, pour susciter moins de réticences, lier la défense de la loi à la question de l’Afrique du Nord, en prise aux tensions « raciales31 », et la faire déposer par un député de la commission des colonies. À l’été 1937, les participants à une nouvelle réunion constatent cependant que leurs « camarades socialisants ne peuvent pas agir avec le nouveau Gouvernement comme auparavant32. » La stratégie s’oriente alors vers la solution d’un projet gouvernemental.

La loi antiraciste devient une revendication constante. Du retour d’Édouard Daladier à la présidence du Conseil, en avril 1938, à l’adoption du décret-loi, le 21 avril 1939, la direction de l’organisation aurait effectué plus de vingt visites auprès de membres du gouvernement. Toutefois, face aux hésitations du pouvoir, Bernard Lecache finit par proposer, en janvier 1939, son propre texte par la voie du Droit de Vivre :


1° Est passible des peines réprimant la diffamation, tout individu qui aura, publiquement, par la presse ou par la parole, causé ou tenté de causer un préjudice moral ou matériel à un ou plusieurs citoyens français, ou à un ou plusieurs ressortissants français, par le moyen d’imputations tendant à établir au sein du peuple français et de ses ressortissants, une discrimination ethnique dans une intention malveillante à l’égard des personnes en cause ;

2° Est passible des mêmes peines, tout individu qui aura, publiquement, par la presse ou par la parole, diffamé des personnes non nommées, mais désignées par des appellations collectives employées dans l’intention d’établir une discrimination ethnique tendant à rejeter de la communauté nationale des catégories de citoyens ou de ressortissants français ainsi mis collectivement en cause ;

3° Toute personne nommément mise en cause dans les conditions prévues à l’article II de la présente loi ; ou encore toute association légalement constituée et représentant valablement une ou plusieurs des personnes mises en cause dans les conditions prévues aux articles I et II de la présente loi, sont habilitées…33



Le texte reflète une certaine prudence, limitant le cadre d’action à la parole et à la presse, sans considérer d’autres vecteurs ou médias, comme le cinéma. L’organisation prend uniquement en compte les citoyens et ressortissants français alors qu’elle n’ignore pas le poids de la xénophobie. Les critères du délit sont restrictifs. Il est seulement fait mention de l’« ethnie » : conformément aux discussions en comité central, le mot « race » a été évité. En revanche, en focalisant sur les agressions « des personnes non nommées, mais désignées par des appellations collectives », un lien est nettement établi entre une stigmatisation à caractère général et les effets qu’elle peut avoir au plan individuel. La finalité du texte témoigne bien, en tout état de cause, d’une volonté de garantir la protection des minorités, en prévoyant notamment qu’une association puisse se constituer partie civile.

Parallèlement à son action de lobbying, la ligue continue d’interpeller le gouvernement. « Osez, Monsieur Marchandeau, toute la France vous suivra34 ! », se risque à écrire Bernard Lecache dans les colonnes du Droit de Vivre du 25 mars 1939. Si l’on en croit le président de la LICA, le garde des Sceaux Paul Marchandeau35 aurait examiné à deux reprises les modalités du décret-loi en présence de deux membres du comité central de l’organisation. Une ultime démarche de Lecache auprès du ministre de la Justice et du président du Conseil aurait fait tomber les derniers obstacles36.

Vraisemblablement, la LICA ne fut pas seule à pousser à l’adoption d’une loi contre le racisme. En l’état actuel des recherches, il est difficile de savoir, par exemple, quels furent ses liens avec les milieux consistoriaux. Tout aussi sensible à la question de la pénalisation du racisme et de l’antisémitisme, le Comité de défense et de vigilance fondé en 1936 par le Consistoire central et le Consistoire de Paris a poursuivi un objectif similaire37. En octobre 1938, les dirigeants du comité retiennent l’idée d’un avocat, Me Crutians, qui suggère de créer un délit « contre la défense nationale ». L’un de ses confrères, Gilbert Heiszmann38, s’inspire de la déclaration de Daladier devant les parlementaires du 4 octobre 1938, selon laquelle « tout ce qui excite à la haine, tout ce qui oppose les Français à d’autres, ne peut plus être considéré que comme une trahison ». Si Heiszmann tient effectivement pour un délit une « opinion sous une forme intentionnellement offensante contre un groupe de la population ou un groupe de personnes appartenant à une partie de la population, à raison de leur race, couleur, religion, culte, origine ou nationalité antérieure39 », il l’articule judicieusement à la question de la défense nationale : « On peut dire qu’il y a là une atteinte à la défense nationale que la législation actuelle ne réprime pas, et une atteinte aux principes qui sont à la base de notre constitution : l’égalité et la fraternité entre les citoyens40. » Cette conception est celle que va retenir le législateur.




Les termes du débat

La ligne qui sépare les partisans des opposants à une loi qui permettrait de condamner l’injure et la diffamation à caractère « racial » ne coïncide pas tout à fait avec celle qui oppose militants antisémites et défenseurs des juifs. Les partisans de la loi avancent principalement trois arguments : la nécessité d’empêcher les divisions au sein de la population française, le respect de l’individu garanti par les principes républicains et l’endiguement des influences étrangères. Les opposants à la loi rejettent pour leur part ce qu’ils tiennent pour un projet liberticide. On trouve parmi eux des militants antijuifs qui redoutent de ne plus pouvoir alerter contre l’action dévastatrice des « ennemis » de la France, voire, pour certains, de la « race aryenne ». La liberté de la presse est pour les uns un principe absolu. Les autres l’instrumentalisent à des fins idéologiques

Pour les défenseurs de la loi, le racisme n’est pas une opinion comme les autres. Il enferme les individus dans une catégorie « raciale » dont ils ne peuvent s’extraire, même par conversion, évolution politique ou émancipation personnelle. Plus sensibles à l’antisémitisme hitlérien qu’au racisme colonial, dont ils peinent à analyser la spécificité et la dimension systémique41, ces défenseurs estiment que le racisme ne peut avoir pour issue que l’élimination sociale, voire physique. De fait, la propagande raciste ne saurait s’abriter derrière la liberté d’expression.

Un mois avant l’adoption du décret-loi, à Léon Bailby qui estime dans Le Jour-Écho de Paris que certains de ses articles pourraient attenter à la liberté de la presse, le ministre de la Justice, Paul Marchandeau, rétorque qu’il a pour objectif de renforcer l’unité française sans entraver la liberté journalistique. C’est donc la raison d’État qui inspire le gouvernement et les partisans du projet, tel que Léo Lagrange, qui explique en janvier 1939 que « la liberté n’est pas en cause si l’on frappe ceux qui veulent la détruire dans notre pays et dont les actes sont une véritable trahison de la nation42 ». Le militantisme antiraciste, qui se confond alors avec la lutte antifasciste, considère l’antisémitisme comme un instrument de division des peuples. La loi doit donc faire barrage à ceux qui, non contents d’insulter les vivants, calomnient également ceux qui ont donné leur sang à la France. Face aux dangers qui pèsent à nouveau sur la patrie, le président de la LICA interpelle le président du Conseil le 1er avril 1939 :

Défendre la France, oui, quand on voudra, comme l’on voudra, même jusque dans la mort. Mais qu’au moins notre mort possible ne soit pas à l’avance souillée par l’injure, par le mépris, par la haine. C’est un « youpin » qui, au nom des « bicots », des « sales nègres », respectueusement vous le dit, Monsieur Daladier. Il est temps qu’on nous donne notre certificat de baptême de vrais Français43 !


En vertu des mêmes impératifs – raison d’État et salut de la patrie –, les militants antijuifs appellent à rejeter la loi. La conviction que les juifs forment un danger est telle chez un certain « Charles M… », dont il y a fort à supposer qu’il soit lié à l’Action française, qu’elle le conduit à interpeller le ministre, par lettre, sans ressentir le besoin d’argumenter : « La haine hystérique des juifs dans notre pays n’a plus de limite et nous verrons si un gouvernement par un décret mettra en tutelle “officiellement” la majorité des Français sous la domination juive44. » Pour les antijuifs, légiférer reviendrait à nier la « question juive ». L’heure est donc à la résistance. À quelques jours de l’adoption du décret-loi, une déclaration de La France enchaînée, journal de Darquier, affirme que « rien, absolument rien au monde ne nous empêchera de crier que la France est envahie et dominée par les juifs qui la mènent à la ruine45 ! » L’Action française avertit que « ce n’est pas en nous forçant à le désigner [le peuple juif] par des périphrases qu’on écartera le péril qu’il constitue46 », et Charles Maurras prête serment : « Je jure de ne jamais obéir à ce décret-loi47. » La hargne du journaliste monarchiste rejoint en ces circonstances les écrits des ultras de l’antisémitisme. Dans une brochure, François de Boisjolin met en garde contre la situation que susciterait cette législation :

À la moindre tentative, les propagandistes seraient emprisonnés. On persécuterait ceux qui seraient soupçonnés d’avoir soutenu ou financé le mouvement. Par tous les moyens, on étoufferait le mouvement de libération nationale auquel nous donnons le meilleur de nous-même depuis cinq ans. C’est ce danger qu’il nous faut à tout prix écarter48.


Dans L’Œuvre du 24 mars 1939, le journaliste Jean Nocher fait au contraire de la loi une question de bon sens : « Au surplus – à part quelques antisémites avoués dont nous préférons ne pas citer les noms – on se demande qui aurait le courage de s’insurger contre une loi qui a simplement pour but de protéger notre pays contre la haine et les provocations au meurtre49. » En réalité, des voix libérales s’élèvent pour protester contre ce qui constitue d’après elles un péril pour la démocratie : quelques dérapages valent toujours mieux qu’une liberté de parole amenuisée.

En mars 1939, Paul Marchandeau reçoit une délégation de responsables de la Fédération nationale des journaux français conduite par son président, Georges Soustelle50. Le garde des Sceaux présente à ses invités les grandes lignes du texte. Dans le compte rendu qu’il effectue par la suite devant la commission exécutive de la fédération, le 21 mars, Soustelle laisse entendre que Marchandeau a eu tendance à atténuer ses responsabilités51. À trois reprises, le rapporteur affirme que le ministre a été dans « l’obligation » de déposer le texte. Il est certain que le ministre, par ailleurs directeur du journal rémois L’Éclaireur de l’Est, est dans une position délicate à l’égard de ses confrères, qui lui font entendre la réprobation suivante : « Vous avez entendu les objections de principe de la presse française qui répugne toujours à accepter une limitation des droits de la pensée et une atteinte aux principes libéraux, tels qu’ils ont été définis dans la loi de 1881. CETTE RÉPUGNANCE EST NATURELLE, INSTINCTIVE ET PERMANENTE52. » Soustelle fait connaître le refus, par principe, de la délégation d’étudier le texte. Marchandeau peut juste expliquer que la loi vise à réprimer la « propagande de nature raciale, et plus spécialement antisémitique53 ». Lorsque le président de la délégation rapporte ces propos devant ses homologues, des objections se manifestent dans la salle, l’obligeant même à s’interrompre54.

Dans Les Débats du 25 juin 1939, Albert Petit écrit que « toute limitation de la liberté de la presse est un affaiblissement moral pour le pays qui y est soumis55 ». Il évoque, à l’appui de ses dires, le cas des États totalitaires où la presse, en tant que courroie de transmission du pouvoir, ne compte plus aux yeux de l’étranger. Pour autant, il juge « absolument déplorable qu’une agitation soit provoquée contre une catégorie de citoyens pour des questions de religion ou de race56 ». Ce sont bien les risques d’une dérive dommageable à l’ensemble des citoyens qui l’inquiètent le plus. Quelques mois auparavant, Bernard Lecache s’en faisait l’écho dans une lettre au Centre israélite d’information d’Amsterdam. Il y expliquait que si de plus en plus de parlementaires se montraient favorables à la loi, il existait des résistances « même dans les cercles démocratiques pour la raison qu’on est très attaché à la liberté de presse en France et qu’on craint que ce projet de loi ne soit une lame à double tranche57 ».

Deux conceptions démocratiques s’affrontent donc : l’une revendique le principe d’une liberté d’expression la plus large possible ; l’autre accepte l’idée qu’elle puisse faire l’objet de restrictions. Une organisation comme la LICA est, par les buts généraux qu’elle s’est fixés, disposée à ce que les pouvoirs publics se montrent interventionnistes, afin de préserver l’intégrité morale et physique des individus. Comme pouvait l’écrire Lecache, au sortir du pic d’antisémitisme de la crise des Sudètes : « Ni le bon sens, l’équilibre, ni la raison ne résistent à la plus sombre des démagogies quand on n’étaye pas bon sens, équilibre et raison par des gendarmes et des lois58. »

La question est donc pour partie celle de la définition plus ou moins ouverte de la notion d’opinion. Le débat est alors quelque peu escamoté par la crispation des différents camps sur des positions de principe. Si les désaccords ne donnent pas lieu à de violentes polémiques, il apparaît clairement que l’issue d’un débat parlementaire autour d’une hypothétique proposition de loi serait des plus incertaine. En définitive, face à une conjoncture internationale dégradée, le gouvernement s’empare du texte et procède à l’adoption, le 21 avril 1939, non pas d’un seul mais de deux décrets-lois articulant la répression de la haine raciste et celle de la propagande d’inspiration étrangère.




Les décrets-lois du 21 avril 1939

Adoptés sans débats parlementaires, les décrets-lois sont précédés d’un rapport adressé au président de la République, Albert Lebrun, qui comporte les signatures d’Édouard Daladier (président du Conseil), de Camille Chautemps (vice-président du Conseil), de Paul Marchandeau (ministre de la Justice), d’Albert Sarraut (ministre de l’Intérieur) et de Georges Mandel (ministre des Colonies)59. Les textes sont justifiés par l’impératif de sauvegarder les intérêts nationaux et de protéger la cohésion de la nation : « Tout ce qui la divise l’affaiblit. Tout ce qui favorise son union la rend plus forte. Elle est donc directement engagée à voir réprimer toute tentative de dissociation et de discorde, toute excitation à la haine entre Français60. » L’intérêt collectif est plusieurs fois affirmé dans le rapport qui s’achève par ces mots : « Le projet de décret qui vous est soumis a seulement en vue l’intérêt public et le salut de la patrie61. » Les mesures s’inscrivent dans la continuité de la déclaration du président du Conseil, lue devant le Parlement le 4 octobre 1938. Elle associe la division entre Français à un acte de trahison, dans la mesure où la détérioration des liens entre les individus affaiblit le corps national en son ensemble. La finalité de la loi est donc politique avant d’être morale62. Le rapport met l’accent sur la dimension patriotique, ce qui ne signifie pas que la valeur républicaine de fraternité soit absente des intentions. Un mois avant l’adoption, Daladier n’a-t-il pas défendu dans un discours « la fraternité de toutes les croyances et de toutes les pensées63 » ?

Le rapport insiste sur la compatibilité de la législation avec la notion de liberté. C’est là le point le plus délicat. Aussi l’idéal républicain est-il mis en avant puisqu’il s’agit de mieux lier entre eux les éléments de la devise nationale. Quant aux mésusages qui pourraient être faits de ces textes, le rapport trahit comme une incertitude : « Faut-il ajouter que par la précision rigoureuse du texte dont l’adjonction est proposée, il n’existe, semble-t-il, aucun danger de la voir recevoir une extension à des fins autres que celles auxquelles il doit faire face64 ? »

Le premier des deux dispositifs qui va être retenu sous le nom de « loi Marchandeau » consiste à modifier ou compléter trois articles de la loi du 29 juillet 1881. Dans l’article 32, il est spécifié que la diffamation commise envers un groupe de personnes « qui appartiennent, par leur origine, à une race ou à une religion déterminée, sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 500 à 10 000 frs lorsqu’elle aura eu pour but d’exciter à la haine entre les citoyens ou habitants65. » L’article 33 permet de réprimer les injures dans des conditions d’énonciation identiques66. Les appartenances « raciale » et religieuse sont donc les deux seuls critères retenus. Les rédacteurs du nouveau dispositif n’ont pas tenu compte des réticences exprimées autour de l’usage du mot « race » : de la loi Marchandeau date sa première apparition dans la législation française. L’intégration de la notion dans le droit et sa traduction en catégorie juridique ne recèlent-elles pas un piège quand on entend en combattre l’emprise sociale67 ? Le paradoxe apparent n’échappe pas au camp antisémite, pas plus que la distinction euphémisante opérée entre « citoyens » et « habitants ». Dans le contexte de xénophobie ambiante, le gouvernement s’est en effet montré plus audacieux que la LICA dans sa proposition, en élargissant aux étrangers le bénéfice de la loi. Celle-ci ne prend pas en considération, en revanche, les appartenances régionales ou ethniques, les choix philosophiques, politiques ou encore syndicaux. Elle tend de fait à donner raison à ceux qui la considèrent comme faite sur mesure pour les juifs. Quant à l’intentionnalité, condition pour que le délit de diffamation ou d’injure soit caractérisé, elle introduit un obstacle de taille par les difficultés liées au fait de l’établir.

En mentionnant le personnel de l’État, les dépositaires de l’autorité publique, les missionnés, même temporaires (jurés, témoins), d’un service ou d’un mandat public, l’article 33 reconnaît un degré de responsabilité supérieur à celles et ceux qui agissent au nom de l’intérêt collectif. L’ajout du paragraphe 2 de l’article 60 précise que « la poursuite n’aura lieu que sur la plainte de la personne diffamée ou injuriée », fermant la porte aux espoirs de la LICA qui souhaitait permettre à une association légalement constituée de porter plainte au nom des victimes. Le gouvernement a souhaité à l’évidence éviter un encombrement anarchique des tribunaux. L’article 60 prévoit en revanche que le ministère public puisse exercer les poursuites.

Concernant le second décret-loi, le rapport au président de la République explique que la défense nationale nécessite des mesures répressives pour prévenir la présence et l’action des agents étrangers sur le territoire français. L’article 1er affirme que « quiconque reçoit, de provenance étrangère, directement ou indirectement, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, des fonds de propagande et se livre à une propagande politique, est frappé d’une peine d’emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 1 000 frs à 10 000 frs68 ». La loi vise donc la propagande étrangère qui s’exercerait en France par le biais d’agents stipendiés. Elle ne dit rien des écrits d’inspiration hitlérienne qui circulent alors sur le territoire français sans financements étrangers – au moins apparents. La séduction de l’Allemagne nazie est pourtant une réalité qui opère en France ; elle ne paraît pas prise en compte par le législateur, au moment où des rapports de la Direction générale de la sûreté nationale (DGSN) avertissent de leur ascendance sur certains individus ou groupements. Tout au plus ces derniers peuvent-il se voir infliger une perquisition destinée à vérifier l’existence d’éventuels liens d’argent avec le Reich.

En définitive, en dépit des limites, les dispositions destinées à parer aux menaces intérieure et extérieure viennent combler un vide juridique. Ceux qui réclamaient des mesures sévères et immédiates contre la haine raciste s’en félicitent alors. Pour la LICA, ces deux décrets-lois sont une victoire pour la République. Dans Le Droit de Vivre, Bernard Lecache félicite le gouvernement et veut croire en l’union de tous les Français. « La famille française est reconstituée69 », affirme-t-il, écornant au passage ceux qui, par leurs hésitations et réticences, n’ont pas cherché à imposer, depuis 1936, l’adoption de la législation. Il critique « cette admirable indifférence affichée à l’égard du danger raciste par tant d’excellents parlementaires d’extrême gauche, de gauche, du centre, [qui] s’est conjuguée avec l’opportunisme et le “laissez- faire” des milieux politiques70 ». Il reste à faire usage de cet outil juridique. « Châtier les traîtres, épurer à fond », devient le leitmotiv de l’association.

L’adoption du premier des décrets provoque un violent tollé dans la presse extrémiste. Le Défi, La Revue internationale des sociétés secrètes, Le Réveil du Peuple, L’Action française… la nébuleuse antisémite toute entière est en émoi et dénonce l’influence de la LICA. La presse nazie commente dans les mêmes termes. Le Welt-Dienst, agence de propagande nazie située à Erfurt (Allemagne) et dirigée par le colonel Ulrich Fleischhauer, parle d’« une loi de défense 100 % des Juifs » qu’il met à l’actif de la LICA71, tout comme le Mitteilungen über die Judenfrage, organe de l’Institut d’étude de la question juive, à Berlin72. Lecache encaisse fièrement : « On écrit que nous sommes responsables de la chose. Va pour responsables ! On tient absolument à ce que nous jouions notre partie dans la bagarre ? Nous la jouons. Rien n’est plus simple. Rien n’est plus conforme à nos buts, à notre doctrine, à l’intérêt national73. » Il affirme sa détermination face à ses ennemis : « je suis prêt à signer cent et mille plaintes de cet ordre, à poursuive cent et mille bonshommes de cet acabit, à emplir toutes les Chambres de toutes les correctionnelles de mes grimoires et placets. Plaintes sur plaintes74. » L’Unitaire français interroge : « Quand donc Daladier nommera-t-il Lecache Procureur de la République75 ? »

Pour l’extrême droite, le texte rend les juifs intouchables. Dans Je suis partout, Pierre Gaxotte estime que l’introduction du mot « race » valide le postulat fondamental de l’hitlérisme76. Seul l’antijudaïsme serait visé par la loi quand les communistes restent libres, d’après l’historien, de semer la haine et que les Bretons, les Corses ou les Alsaciens-Lorrains peuvent être copieusement insultés sans prêter à conséquence.

Pour le camp antijuif, la signature du décret-loi est à la fois une confirmation de l’influence juive mais également un frein à leurs propres activités. Le 27 avril 1939, lors d’un nouveau débat au Club du Faubourg, Léo Poldès lit une lettre de Jacques Ploncard d’Assac, qui s’est désisté pour la séance du jour :

En signe de protestation contre les nouveaux décrets-lois qui font tomber dans l’illégalité la lutte contre les juifs, je m’abstiendrai de venir apporter la contradiction ce soir au Club… C’est une hérésie de vouloir régler un problème qui s’étend sur plusieurs siècles en déclarant qu’il n’y a pas de problème77.


Dans La France enchaînée, Louis Darquier nie être inspiré par la haine dans son combat, en des termes que ne désavouerait pas la propagande nazie : « Le Juif n’est pas plus haï de son adversaire que le délinquant ne l’est de son juge ; pas plus que le bacille n’est haï par le médecin78. » Le choc est rude pour les militants antijuifs : ils devront désormais vivre sans invectiver les juifs ou alors braver la loi.




La fin du désarmement

Au début du mois de juin 1939, l’avocat Léo Lagrange unit sa voix à celles des cadres de la LICA pour appeler à une application sans faille de la législation car « si les racistes ont l’impression que le gouvernement et surtout les tribunaux ne sont pas décidés à appliquer résolument le décret, la législation nouvelle n’aura pas atteint son but : elle aura simplement rendu la propagande antisémite plus perfide et, par conséquent, plus dangereuse79. » Quelques semaines plus tard, le président du Conseil Édouard Daladier fait une déclaration à la Chambre des députés dans laquelle il évoque la propagande étrangère dont l’objectif est « de dissocier l’unité française, de faire apparaître dans le bloc des énergies françaises […] une fissure à travers laquelle pourront passer toutes les intrigues et toutes les manœuvres80. » Parmi ces fléaux, le Premier ministre désigne les querelles religieuses et les préjugés raciaux. Ainsi se fait entendre, au plus haut niveau de l’État, une vision qui paraît dominer dans l’opinion : l’antisémitisme est avant tout un phénomène d’importation étrangère.

Ce même 27 juin, Daladier parle d’une « tentative d’envelopper la France dans les filets de la ruse, de l’intrigue et de l’espionnage » mais il évoque aussi les traditions de liberté qui caractérisent le pays et facilitent ces manœuvres :

La France est un pays généreux. Les élus qui le représentent font, dans toutes les législatures, assaut de générosité. C’est ainsi qu’au nom de la liberté individuelle et des droits sacrés de la personne humaine, le pouvoir exécutif, le Gouvernement français, se trouvait désarmé dans les circonstances auxquelles je fais allusion. Deux décrets-lois ont mis un terme à cette erreur. Nous avons pu ouvrir des informations. Nous avons pu procéder à diverses perquisitions […]81.


Quelques semaines à peine après l’adoption des deux décrets-lois, les premières enquêtes ont en effet été ouvertes. Leurs cibles, exclusivement pro-hitlériennes, sont alors toutes désignées.
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CHAPITRE 2

Le temps de la répression

Premiers procès (1939-1940)


« En faisant appel aujourd’hui à des mesures qui musèleront peut-être, plus ou moins, leurs adversaires, mais qui les musèleront eux-mêmes encore davantage, [les juifs] refusent le combat, ils signent leur déchéance. Ils ont été, à travers les siècles, les représentants de la liberté économique et de la libre spéculation intellectuelle (malgré la servitude de leurs observances rituelles) ; désormais, ils ne seront plus que des pourvoyeurs de la correctionnelle. »

Robert Louzon, Solidarité internationale antifasciste, 3 août 19391.





Les activistes pro-hitlériens français sont les premiers visés par les autorités judiciaires. Ils sont de longue date sous une surveillance policière qui a pu, tout au long des années 1930, établir leurs accointances avec des personnalités nazies2. Leurs liens avec Julius Streicher3, le Welt-Dienst d’Erfurt ainsi que les relations avec le Deutscher Fichte-Bund4 de Hambourg sont connus des renseignements généraux. Pour le gouvernement, le moment est venu de tarir les sources de cette propagande, d’en neutraliser les relais français et de porter un coup aux manifestations antijuives les plus violentes. Plus que d’une lutte contre le racisme, à proprement parler, il s’agit d’enrayer, au moment où le ciel de l’Europe s’assombrit, une activité politique qui représente un danger pour l’« union nationale ».


Réprimer les propagandes étrangères

Au cours des semaines suivant la signature des décrets-lois, des procédures sont engagées contre les dirigeants des groupements extrémistes et leurs journaux. Il s’agit pour l’essentiel de Louis Darquier, du Rassemblement antijuif de France et de La France enchaînée, de Jean-Charles Legrand et du Défi, de Jean Boissel, du Front Franc et du Réveil du Peuple, de Marcel Bucard, du Parti unitaire français et de L’Unitaire français, de Pierre Clémenti, du Parti français national-communiste et du Pays Libre, et de Napoléon Bey. Les courriers échangés entre les magistrats témoignent de leur volonté d’avancer rapidement dans les procédures. Le juge d’instruction désigné par le Parquet de la Seine, Marcel Combeau, délivre des commissions rogatoires qui entraînent de multiples perquisitions. Elles sont opérées aux domiciles des activistes et à leurs bureaux, conduisant à la saisie de leurs archives. Les banques sont interrogées, la police s’efforçant de mettre à jour les circuits de financement. Des interrogatoires confirment les multiples contacts avec les nazis.

Des démarches similaires sont effectuées en province, comme celles qui visent le Mouvement national-syndicaliste à Lyon, éditeur de L’Union française5. Le militant Jean-Albert Foex affirme que son organisation ne reçoit aucun subside étranger mais ne peut nier le voyage qu’il a effectué en Allemagne au cours duquel il a noué des liens avec l’écrivain SS Otto Rahn6. Le 23 juin 1939, les dirigeants de L’Indépendant du Berry, font également l’objet d’une perquisition au Blanc (Indre). Le même jour, à Clichy, c’est le domicile du propagandiste Henry Coston7 qui est visité par la police.

Les militants antisémites sont donc dans les filets de la justice sans que les opérations ne parviennent tout à fait aux résultats escomptés : les juges ont besoin de traces probantes et régulières des financements. Or, les activistes ont pris soin de faire rapidement disparaître les livres de comptabilité. Darquier s’est refusé à remettre les siens au juge d’instruction. L’enquête montre que la correspondance interne de son association a été expurgée, hormis une lettre datée du 8 octobre 1936, attestant ses liens avec le Welt-Dienst8.

Des virements de la Reichsbank sont parfois repérés chez les suspects. Au domicile de Clément Serpeille de Gobineau, le 23 juin 1939, la police trouve trace de versements allant de dix à deux cents Reichmarks, en règlement de ses articles pour des publications allemandes et pour ses déplacements de conférencier9. Un chéquier appartenant à l’agent nazie Elisabeth Büttner, considérée par la police comme une des principales sources nazies de financement et comme la « véritable agent de liaison entre les organisations de propagande allemande, et les milieux nationaux français, qui font profession de racisme, d’antisémitisme et de séparatisme10 », a mystérieusement été déposé dans la boîte aux lettres du procureur de la République ; il contient les talons des chèques remis aux intéressés : « 20 mars 1938 – COSTON : 2.000 R.M. / 9 mai 1938 – BUCART [sic] : 2.000 R.M.…11 » Signe de l’importance qu’il prête à l’affaire, le magistrat fait installer une armoire en fer cadenassée dans le cabinet du juge d’instruction. Un garde républicain est posté la nuit en faction devant le bureau12.

Les opérations menées ne sont pas vaines. Elles permettent à la police et à la justice d’amasser un important volume de renseignements sur ces ennemis de l’intérieur. Des rapports, rapidement rédigés, synthétisent les informations et démontrent une connaissance assez fine des réseaux. Certaines organisations font en ces circonstances l’objet d’une surveillance renforcée, à l’instar du Comité France-Allemagne, dont les autorités semblaient s’être peu souciées jusque-là, avant d’ordonner finalement sa dissolution. Par ailleurs, la confiscation de tracts et de journaux entrave – partiellement seulement – la capacité de nuisance des activistes. Henry Coston voit ainsi disparaître de nombreux documents après le passage de la police à son domicile13. Il en est de même pour d’autres militants qui, sous l’Occupation, tenteront de récupérer leurs dossiers.

En complément des actions engagées, un décret-loi adopté le 6 mai 1939 permet au ministre de l’Intérieur d’interdire la circulation, la distribution et la mise en vente en France des journaux ou écrits rédigés en langue étrangère ainsi que des journaux et écrits de provenance étrangère rédigés en langue française. Un autre, adopté le 24 juin 1939, porte sur « la distribution et la circulation des tracts de provenance étrangère14 ». L’article 1er interdit « la distribution, la mise en vente, l’exposition aux regards du public et la détention en vue de la distribution, de la vente ou de l’exposition, dans un but de propagande, de tracts, bulletins et papillons d’origine ou d’inspiration étrangère, de nature à nuire à l’intérêt national15 ». De très nombreux titres de la presse allemande, italienne, espagnole et soviétique sont interdits au cours de l’été 1939. Il faut néanmoins attendre le 29 août pour que la diffusion du bulletin du Welt-Dienst soit interdite16.

Les premières conclusions de l’enquête, transmises en juillet par le procureur général, Raoul Cavarroc, au garde des Sceaux, Paul Marchandeau, ont mis à jour « un lien évident de connexité » entre les procédures : « les individus ou groupements visés y apparaissent comme entretenant des rapports étroits et secrets avec les mêmes organismes étrangers représentés par la Sûreté Nationale comme de véritables centres d’espionnage17. » Si l’enquête n’est pas parvenue à prouver que des fonds étrangers ont été reçus depuis la signature du décret-loi, le 21 avril 1939, les preuves abondent toutefois de transferts antérieurs. Cavarroc conclut que ce ne sont pas les dispositions offertes par le décret-loi qui paraissent le mieux appropriées pour traiter la situation mais bien davantage la loi du 26 janvier 1934 réprimant l’espionnage18. Le procureur préconise donc la jonction des procédures et le dessaisissement au profit de la justice militaire.

Au début du mois d’août, plutôt que ce dessaisissement qu’Édouard Daladier ne souhaite pas, par crainte de l’émoi qu’une telle décision pourrait susciter dans l’opinion publique19, le garde des Sceaux organise la collaboration du Parquet et de l’état-major. Ce dernier peut dès lors accéder à l’ensemble des scellés relatifs aux informations judiciaires20. Il faut attendre le 29 septembre 1939 pour que l’autorité civile soit finalement dessaisie au profit de l’autorité militaire.

Parallèlement à ces procédures, les autorités judiciaires se montrent attentives au contenu même de la propagande, les perquisitions étant loin de mettre un terme aux activités éditoriales. Les magistrats analysent les articles parus, s’interrogeant sur ce qui constitue une infraction à l’un ou à l’autre des décrets-lois. La volonté de porter le fer au cœur de ces milieux antirépublicains se lit clairement. C’est donc bien dans ce contexte répressif global qu’il faut resituer l’application des articles 32 et 33 modifiant la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.




Du bon usage de la loi

La Ligue internationale contre l’antisémitisme n’est pas fondée à poursuivre en justice les auteurs d’écrits ou de paroles antisémites. Elle ne peut à ce titre qu’encourager les initiatives individuelles. Un certain nombre d’obstacles sont à même d’entraver l’application de la loi. Georges Zérapha estime que la volonté d’assimilation des « israélites » français pourrait bien les empêcher de s’en saisir, pour ne pas paraître se démarquer. Dans Le Droit de Vivre, le militant attaque férocement ceux qu’il qualifie de « Juifs antisémites » et qui, d’après lui, vont se retrouver dans une situation absurde : « En sorte que cette loi, qui impose aux juifs et aux autres catégories intéressées le devoir de dénoncer à l’action publique le racisme antifrançais, ils craindront d’en user, pour paraître bons Français auprès de ceux que, précisément, le décret accuse de faire œuvre antifrançaise21. » En réalité, appliquer la loi est bien plus complexe que ne l’imagine alors Zérapha.

La LICA organise des réunions pour expliquer la loi et le cadre de son application. L’avocat Marcel Bloch consacre une série d’articles à l’analyse du texte22. En juillet 1939, la direction s’adresse aux présidents de section et précise les modalités d’usage23. Il est signifié que tout projet de plainte doit recevoir l’aval préalable des instances dirigeantes. Le dépôt d’une plainte ne revient pas à la section mais à une personne qu’elle désigne, soit le président, soit l’adhérent victime de l’agression. L’avocat doit être de préférence un membre de l’association ou, à défaut, un sympathisant. Quant aux frais de procédure, ils incombent à la section.

L’existence d’une « loi antiraciste fait craindre que ne s’installe une certaine paresse intellectuelle. Le militant Marcel Gozland écrit à ce sujet : « S’il est sans conteste particulièrement heureux qu’un texte semblable soit sorti en France, sous la période actuelle, je crains cependant que cet événement heureux – tant attendu et réclamé par nous – ne soit générateur de léthargie et d’engourdissement24. » Bernard Lecache avertit les militants : « Seriez-vous assez sots pour vous endormir sur vos deux oreilles ? Croyez-vous que la tâche est achevée parce que le gouvernement a signé le décret-loi antiraciste ? […] ce décret-loi ne vaudra que dans la mesure où nous saurons nous-même le faire appliquer25. » En écho, Zérapha rappelle que si le Parquet peut poursuivre sans plainte, les victimes ont une responsabilité : « Il ne faut pas, qu’une fois de plus, les antisémites qui, normalement, bafouent cette loi, trouvent les meilleurs alliés dans les abstentionnistes juifs26. »

Très peu de plaintes, à notre connaissance, ont été effectivement déposées par des particuliers. Ces derniers préfèrent d’ailleurs signaler les faits aux autorités afin qu’elles mènent l’action. Ainsi en est-il de la requête d’Abel Valabrègue, journaliste à Marseille, attirant l’attention du préfet des Bouches-du-Rhône et du ministre de la Justice, au début du mois de juillet 1939, sur la persistance de la propagande antijuive, malgré la loi27. Il signale à ce propos la devanture de la Librairie nationale, rue Jeune Anacharsis, qui expose un numéro de Je suis partout affichant en grosses lettres la mention « Tout aux Juifs : Notre Peau et notre Argent28 ». Il est aussi question des kiosques à journaux de la ville, qui proposent L’Action française, et des vendeurs de La France enchaînée. Le journaliste attend du préfet qu’il examine si ces diffusions ne constitueraient pas des infractions à la nouvelle législation, et si, en cas de réponse négative, d’autres solutions ne pourraient être envisagées. Un pragmatisme prudent inspire le procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Provence dans un courrier au ministre de la Justice : « il convient d’observer que les articles incriminés n’ont pas soulevé dans cette ville de mouvement d’opinion. […] il serait conforme à une bonne administration de la justice de transmettre le dossier de cette affaire au Parquet de la Seine, qui contrôle la publication de ces divers journaux29. » Sa suggestion de centraliser les poursuites de ces journaux à Paris reçoit l’aval du ministre30.

Dans les semaines qui suivent la signature du décret, des personnes signalent par lettre aux autorités des écrits antijuifs, comme M. Kaufman, qui communique un tract édité par Le Combat Français, « Mouvement de la renaissance nationale antijuive », qui lui paraît tomber sous le coup de la loi31. Il en va de même au sujet d’un tract circulant à Alger, que signale M. Guiolet au Parquet de la Seine32. Ces signalements connaissent parfois des suites, comme c’est le cas pour Le Combat Français, qui fait l’objet d’une perquisition conduisant à la confiscation de ses dossiers33. Beaucoup restent en revanche sans réponse, à l’instar d’un « tract laissé souvent dans les taxis » à la même époque : s’il ne fait pas de doute pour le procureur général près la cour d’appel de Paris qu’il tombe sous le coup de la loi, l’enquête ne permet pas d’en identifier les auteurs, l’imprimeur ou les diffuseurs34.

Il faut voir dans le silence du Droit de Vivre, qui n’évoque aucun procès résultant d’une plainte individuelle, le signe d’une activité judiciaire nulle sur ce terrain35. D’autres facteurs que l’anonymat sont à même de freiner l’application de la loi. Le 31 juillet 1939 au soir, Alexandre P. est attablé à la terrasse du café de L’Aubette, place Kléber à Strasbourg, lorsqu’il déclare à haute voix, d’après le rapport des faits : « Strasbourg est infesté de Juifs, c’est un scandale ; à l’Aubette, ça pue le Juif36 » Un consommateur juif installé à proximité commente à haute voix la sortie en ces termes : « En voilà un qui boufferait du Juif avec les pois ». P. surenchérit alors : « On devrait f… les Juifs à la porte de la France comme on l’a fait en Autriche ; je commande des sections d’assaut et je viendrai ici mettre le bon ordre […]37. » Le procureur général près la cour d’appel de Colmar fait d’abord remarquer au garde des Sceaux, auquel il signale l’affaire, que les faits semblent tomber sous le coup de la loi. Il hésite toutefois devant le fait que « la situation officielle et la personnalité du délinquant (âgé de 54 ans, professeur à la mission universitaire française à Bucarest, chevalier de la Légion d’Honneur, Croix de Guerre avec 7 citations) posent une question d’opportunité des poursuites [qu’il croit] devoir soumettre à l’examen de [la] Chancellerie38. » La réponse du ministre valide cette attitude prudente : « J’ai pris connaissance de votre rapport du 11 août 1939, relatif à une plainte portée par le sieur Sulzer André contre un sieur [P.] pour excitation à la haine raciste ou religieuse. J’estime qu’il convient de classer cette affaire sans suite39. » Les autorités judicaires jugent à l’évidence plus sage, dans un contexte européen de grandes tensions, de ne pas jeter l’opprobre sur un ancien combattant. Les affinités avec l’antisémitisme hitlérien, par la double référence à l’Autriche et aux sections d’assaut, ne suscitent, quant à elles, aucun commentaire.

Le principe de non-rétroactivité de la loi crée par ailleurs une situation ambiguë. La question se pose ainsi des sanctions éventuelles à l’égard des pamphlets de Louis-Ferdinand Céline, Bagatelles pour un massacre (1937) et L’École des cadavres (1938), tous deux parus avant la signature du décret-loi40. La requête de M. Baumgarten, se plaignant de la poursuite de la commercialisation des ouvrages, se solde par une fin de non-recevoir du procureur général près la cour d’appel de Paris : « J’ai l’honneur de vous faire connaître que les livres dont il s’agit ayant tous été publiés avant la promulgation du décret-loi sur la diffamation raciale échappent à toutes poursuites41. »

Il est difficile de mesurer l’effet dissuasif de la loi sur la production antisémite. D’autres facteurs que la crainte du procès peuvent expliquer la disparition d’un titre antisémite, à commencer par l’économie souvent fragile qui conditionne sa parution. Il faut cependant considérer certaines sources administratives, qui mettent la disparition de feuilles antisémites au crédit de la loi. Ainsi en est-il, à Metz, de La Lorraine déchaînée et de La Tempête, dont la cessation de parution s’expliquerait pour ce motif, d’après un commissaire de police42. Le préfet du Bas-Rhin estime aussi que la législation a calmé le mouvement antisémite dans son département43. C’est aussi un rapport de police sur l’antisémitisme en France qui estime que les dispositions législatives « sont d’un effet certain44 ». Les archives témoignent par ailleurs de la prise en compte du décret-loi par les autorités judiciaires et policières locales. Cette vigilance joue en faveur de l’autocensure, notamment auprès des rédactions pour lesquelles l’antisémitisme n’a pas de caractère obsessionnel. Le détournement de la loi est aussi à l’œuvre : une des parades des journaux antisémites consiste à substituer au mot « juifs » ceux d’« habitants » – en référence à la formulation de la loi pour parler des étrangers –, d’« intouchables » ou encore d’« innommables ».




Darquier enchaîné

Le 23 mai 1939, le procureur du tribunal de première instance de la Seine transmet au procureur général près la cour d’appel de Paris les extraits de l’édition de La France enchaînée du 1er au 15 mai 1939, qui lui semblent justifier l’ouverture d’une information judiciaire. Les gouvernements des États-Unis, de la Grande-Bretagne et de la Russie y sont décrits comme « enjuivés45 ». « L’inspiration étrangère » des propos serait bien établie. En revanche, le magistrat estime que « quelque violents que puissent être les termes employés par les rédacteurs de ce journal », l’injure et la diffamation à caractère « racial » ne le sont pas. Un seul passage pourrait d’après lui retenir l’attention, dans un article intitulé « Les “innommables” » : « Quels sont donc ces “citoyens” ou ces “habitants” qui réclament le silence obligatoire sur leur race, sur leur religion ? Citoyens ? De quelle Patrie ? Quelles hontes, quels crimes, quels opprobres, quel déshonneur sont donc attachés à cette race ou à cette religion ? » Mais le magistrat précise toutefois qu’il ne voit pas dans les termes employés « [soit] une allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération, soit une expression outrageante ou un terme de mépris46 ». Sans doute la forme interrogative utilisée par l’auteur relativise-t-elle aux yeux du procureur la force des sous-entendus. Il ne faut pourtant pas chercher bien loin, dans un journal tout entier dévolu à la lutte antijuive, pour rencontrer des expressions outrageantes47. Dans le courrier qu’il adresse au garde des Sceaux, le procureur ne fait donc référence qu’au décret-loi réprimant la propagande étrangère48. Une première information est ouverte le 6 juin 1939.

L’édition suivante du journal incite le procureur général à demander à son substitut l’ouverture d’une autre information judicaire concernant un article intitulé « Le Défi insensé49 ». Les juifs y sont qualifiés de « race la plus basse du monde » et sont accusés, entre autres, d’avoir « semé la corruption, le vice et la haine », d’avoir « tout pillé, tout pourri, tout détruit50 ! » L’édition du 1er au 16 juin 1939 fait l’objet d’une même attention. Des passages semblent relever, pour le procureur général, d’une « inspiration d’origine étrangère », comme cet article où Darquier parle des juifs qui cherchent à « abattre l’axe Rome-Berlin coupable de revendiquer sa place au soleil51 ». La puissance « judéo-anglo-américaine » est copieusement blâmée. Un autre article, non signé, évoque l’« exemple de l’Allemagne et de l’Italie dans leur étonnant effort créateur52 ». Concernant la diffamation antijuive, le procureur ne retient dans ce numéro qu’un texte accusant les juifs d’avoir tout fait, depuis la fondation de la IIIe République, pour anéantir la natalité française. Ils se voient également désignés comme les instigateurs de la corruption généralisée et du trafic de stupéfiants. Lors d’une réunion du Rassemblement antijuif de France, le 16 juin 1939, Darquier annonce qu’il est convoqué chez le juge d’instruction pour « crime de lèse-juif53 ». Le lendemain, le siège de La France enchaînée fait l’objet d’une perquisition54. L’événement est commenté dans L’Action française en termes indignés : « Comme si l’antisémitisme français n’avait pas été toujours puisé aux sources les plus claires du vieil esprit national55 ! »

Lors de la séance du conseil municipal de Paris du mardi 11 juillet 1939, Darquier laisse éclater sa colère contre un décret-loi qu’il considère comme une atteinte à la liberté. Dans sa diatribe, comme d’autres56, il critique l’introduction de la notion de « race » dans la législation française sans que le soin ait été pris de la définir. Il ajoute que le but véritable du décret, dont personne n’a jamais douté, est bien la répression de l’antisémitisme : les juifs se verraient donc mieux protégés que les « vrais » Français qui, eux, ne constituent pas une « race » et ne peuvent donc, à ce titre, bénéficier de cette protection juridique. Le texte consacrerait ainsi la fin de l’égalité entre citoyens. Il en donne d’ailleurs pour preuve le fait qu’un Lecache puisse tenir des meetings alors qu’il se trouverait, lui, réduit au silence. Dans un nouvel appel à la résistance face à ceux qui nient la question juive, il plagie sur un mode raciste la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1793 : « Quand une race et une nation étrangère s’efforcent de réduire le peuple français en esclavage, l’insurrection est, sans aucun doute, le plus sacré des devoirs57. »

Les poursuites lancées à l’encontre de Darquier suscitent les commentaires satisfaits de la presse. Ceux qui paraissent dans Le Populaire58, L’Ordre59, L’Humanité60 et L’Œuvre61, qui l’assimilent clairement à un agent de l’Allemagne, ne sont pas du goût du conseiller municipal qui entreprend de les poursuivre en correctionnelle62.

Le 26 juillet 1939, le président du Rassemblement antijuif de France et son lieutenant Pierre Gérard, auteur de l’article sur la dénatalité qui a retenu l’attention des magistrats, comparaissent devant la XIIe chambre correctionnelle du tribunal de la Seine. Darquier, assisté des avocats Pierre Leroy63 et Georges Francoul64, affirme qu’il assume la responsabilité des écrits parus dans son journal. Il explique qu’il a « toujours combattu la race juive en France, ajoutant avoir, de la sorte, obéi à un sentiment chrétien65 ». Il dénonce la campagne de presse qui le présente comme à la solde de l’étranger. Il s’agit, explique-t-il, d’une « abominable calomnie, la plus grave à [son] sens que l’on puisse formuler contre l’ancien combattant [qu’il est]66 ».

Le président de la Chambre ironise sur son patriotisme qui ne rechigne pas à provoquer la discorde entre Français en une période de tensions : « Dire la vérité, même dans un moment difficile, est toujours un devoir », riposte le prévenu67. Lorsque Darquier évoque ses états de service, il se voit rétorquer qu’il a attaqué des patriotes qui ont fait leur devoir pendant la guerre68. Le voici rudoyé par le substitut du procureur : « Vous invoquez votre bonne foi et votre patriotisme. Mais vous avez manqué votre but. Ce n’est pas le moment d’exalter des théories qui n’ont rien de français. Sans vouloir faire de rapprochement, je ne puis m’empêcher de souligner votre attitude étrange et vos campagnes suspectes69. » Quant à Gérard, assisté par Robert Castille70, il est à son tour bousculé par le substitut du procureur. À grands renforts de statistiques et de littérature, utilisant ainsi les ressorts classiques de la propagande antisémite, les avocats des inculpés veulent démontrer la justesse de leur combat. À Me Leroy, qui s’efforce de prouver que le décret-loi a été signé à l’instigation des juifs pour protéger les juifs, il est opposé l’argument selon lequel la référence à la « race » et à la religion, dans les articles de la loi, est générale. Au terme de l’audience, Darquier est condamné à trois mois de prison ferme et à 500 francs d’amende. Gérard écope d’un mois de prison ferme et de 500 francs d’amende71. Les condamnés font appel de la décision72.

Aucune suite n’est en revanche donnée à la plainte déposée par Bernard Lecache contre le Rassemblement antijuif de France et à celle de Salomon Roitbourd73, un mutilé de guerre à 100 %, à la suite de la publication par La France enchaînée d’un programme réclamant l’expulsion des juifs immigrés et la dénaturalisation des autres74. La difficulté de faire valoir un préjudice personnel pour des attaques qui ne le sont pas a incontestablement motivé les non-lieux.

Dans L’Action Française, Louis-François Auphan n’a pas tort de noter qu’« à cette législation exceptionnelle, [les magistrats] ont donné une application d’une exceptionnelle rapidité75. » Écœuré par le jugement, le journaliste approuve les mots de Pierre Leroy qui s’est écrié : « On serait bien inspiré de ne pas défier outre mesure le ciel puissant des vieux Gaulois76. » Car l’orage approche et Auphan estime qu’« il mettra fin à l’intolérable scandale que constitue ce sort privilégié fait à des misérables qui ont travaillé systématiquement à conduire notre beau et malheureux pays au point où il en est77. » Les propos ne sont pas relevés par les magistrats.

Les amis de Darquier ne sont pourtant pas au bout de leur amertume. Le jour même du jugement, le procureur Cavarroc informe le garde des Sceaux de l’ouverture d’une nouvelle information contre le conseiller municipal78. En cause, l’édition de La France enchaînée de la deuxième quinzaine de juillet 1939, qui comprend un article intitulé « Les Juifs et la Guerre ». Rédigé par Darquier et publié sous le pseudonyme de « Baraban », il prétend expliquer les raisons pour lesquelles « la juiverie veut la guerre79 ». Le 9 septembre, au terme de l’enquête judiciaire conduite par Marcel Combeau, Darquier est renvoyé en correctionnelle.

Le 21 septembre 1939, alors que la France est entrée en guerre, le procès s’ouvre devant la XIIe chambre correctionnelle en l’absence de l’inculpé. Darquier est-il au courant de sa citation devant le tribunal alors que celle-ci lui a été adressée à la mairie et non à son domicile dont l’adresse est inconnue ? Est-il réellement aux armées, comme le prétend son avocat Pierre Leroy, présent à l’audience mais non mandaté en ces circonstances ? L’absence de preuve conduit la chambre à aller jusqu’au bout de la procédure et à le condamner à deux mois d’emprisonnement et à 500 francs d’amende80.

Au lendemain de l’audience, Pierre Leroy écrit au garde des Sceaux. Imaginant que la mobilisation « interromprait – momentanément tout au moins – les affaires de cette nature », il explique avoir été surpris de recevoir, le 9 septembre, l’ordonnance de renvoi en police correctionnelle81. Ayant appris que Darquier avait été mobilisé, il dit en avoir averti « officieusement » le Parquet, pensant que des démarches seraient faites pour localiser l’inculpé. Il relate ensuite l’audience et souligne le mauvais effet que devrait produire la signification du jugement lorsqu’elle surprendra Darquier aux armées. Il n’est sans doute pas fortuit que le 29 septembre 1939, le président du conseil général de la Seine, Robert Bos, ait adressé à son tour une lettre au garde des Sceaux, dans laquelle il évoque l’émoi qu’a suscité en son assemblée la condamnation de Darquier. Il rappelle que le condamné a rejoint aux premiers jours de la mobilisation le 66e régiment d’artillerie d’Afrique où, « comme volontaire, il commande en première ligne, avec le grade de lieutenant, la 10e batterie de canons antichars82. » Retenu sous les drapeaux, Darquier n’a pu se défendre et s’est vu infliger une peine « dont la sévérité paraît à tout le moins inopportune dans les circonstances présentes » :

Permettez-moi de vous dire, Monsieur le garde des Sceaux, que ce n’est pas pour une telle conception de la justice que des combattants français risquent en ce moment leur vie. Ils ne devraient pas pouvoir être frappés dans le dos par le glaive de la Loi, pendant qu’ils font leur devoir de soldat à l’avant83.


Bos souhaiterait que les magistrats soient rappelés « à une meilleure appréciation des choses de la guerre actuelle, et au juste sentiment des égards dus aux ressortissants français à faire le sacrifice de leur existence pour le salut de la Patrie ainsi que pour le triomphe du Droit et de la Liberté84. » Quelques jours plus tard, Pierre Leroy fait parvenir au garde des Sceaux le lieu d’affectation de Darquier, situé à Bourges. L’avocat souligne le patriotisme de son client qu’il oppose aux « perquisitions insultantes » menées contre lui, « sous le prétexte imaginaire de propagande pour le compte de l’étranger85 ».

Face à ces remontrances, le procureur général demande un rapport au procureur du Parquet de la Seine. Le président de la chambre et le substitut d’audience justifient le jugement du défaillant86. Quant au procureur de la République lui-même, il juge la condamnation pleinement justifiée, Darquier ayant poursuivi sa « campagne de haine et de division87 ». Il n’estime pas à ce titre que la peine ait été sévère. Le cumul avec la peine précédente ne lui a pas paru justifier un appel.

Il est difficile de ne pas voir dans ces justifications la volonté de condamner sans attendre celui qu’un premier jugement n’a pas conduit au silence. Dans sa réponse au garde des Sceaux, le procureur Cavarroc juge en revanche regrettable que la situation militaire du prévenu n’ait pas été vérifiée avant toute citation, tout en approuvant les considérations de son substitut sur la culpabilité de Darquier88. Une note manuscrite, probablement de la main du garde des Sceaux, Georges Bonnet, se montre plus sévère à l’endroit du tribunal et du Parquet, qui ont commis « une faute grave » : « on devrait éviter tout ce qui serait susceptible de porter atteinte au moral des combattants, et même des “gens de [l’armée ?]” et tout ce qui peut apporter une ombre de division entre les Français89. » Suprenante reprise des justifications officielles du décret-loi du 21 avril 1939 pour en combattre l’essence même… Se rangeant au sentiment de Leroy sur les répercussions morales du jugement, l’auteur de la note se demande si, « dans un but d’apaisement, il ne serait pas préférable de laisser purement et simplement prescrire cette affaire90. » Aussi suggère-t-il de demander au procureur général de faire surseoir à toute signification. En l’absence de précision sur les suites données à cette affaire, on peut présumer que ce fut effectivement la solution retenue.




Les ultras devant les juges

Le 4 mai 1939, la police constate une large diffusion à Paris et dans le département de la Seine d’un tract anonyme intitulé « Quand les Français comprendront-ils ? », où l’on peut lire les accusations classiques d’une politique étrangère française aux mains des juifs et d’une guerre qui se ferait dans leur seul intérêt. L’enquête mène au siège du Parti français national-communiste de Pierre Clémenti91. L’instruction conduit le militant devant le tribunal le 2 août 1939. Le jugement tient à spécifier que les différentes conditions de la loi sur la presse dans sa version issue du décret-loi Marchandeau sont remplies : en qualifiant les juifs de « voleurs qui inspireraient la politique étrangère actuelle de la France en vue de pousser à la guerre… et d’en tirer pour eux de bas profits », le tract cible « un groupe de personnes appartenant par leur origine à une race ou à une religion déterminée92 ». Il est reconnu que cet écrit a bien pour but d’exciter à la haine entre citoyens ou habitants. Lors de son interrogatoire, Clémenti a en outre reconnu qu’il avait cherché à en assurer la plus large diffusion possible. Le militant est condamné à un mois d’emprisonnement et à 500 francs d’amende93. Le jour même, L’Action française relaie avec complaisance un communiqué du Parti français national-communiste s’offusquant du fait que certains journaux aient pu évoquer le motif de « propagande étrangère » :

Pierre Clémenti, « Fils de Tué devant l’ennemi » pendant la grande guerre, n’a jamais été en contact avec aucun gouvernement étranger ni à la solde d’aucun organisme français ou étranger. Pierre Clémenti n’a jamais été un propagandiste de l’antisémitisme hitlérien, mais a toujours préconisé des méthodes propres au Parti français national-communiste, pour la défense de la nation, de la famille et de la race94.


Les perquisitions menées au siège de son organisation ont pourtant révélé des liens sans équivoque avec des agents nazis95.

François de Boisjolin est un autre propagandiste auquel s’intéresse la justice. Le 17 juillet 1939, le juge Combeau a délivré une commission rogatoire aux fins de perquisitionner son domicile niçois96. L’opération se déroule le 24 juillet 1939. La police met la main sur de nombreux tracts et journaux antijuifs que Boisjolin, lors d’un interrogatoire, reconnaît avoir imprimés après le décret du 21 avril 193997. Le militant explique qu’il est en relation avec le colonel Fleischhauer, dirigeant du Welt-Dienst, dont il partage les idées sur les juifs et les communistes. Il affirme en revanche n’avoir jamais reçu d’argent de l’étranger pour ses activités98.

Comme c’est le cas pour Darquier, la répression ne stoppe pas l’activité militante. La parution du journal Le Porc-Épic daté des 15 juillet-1er août 1939 pousse le procureur de la République à requérir, le 27 juillet, l’ouverture de deux informations. La première, du chef de provocation au meurtre et complicité, contre Jacques Van Weerden, gérant du journal, et contre Clémenti, auteur d’un article. Ce dernier est placé sous mandat de dépôt. La seconde, du chef de diffamation à caractère « racial » et complicité, contre Van Weerden et Boisjolin, rédacteur du Porc-Épic99. Le 4 septembre 1939, la XVIe chambre correctionnelle du tribunal correctionnel de la Seine condamne Van Weerden et Clémenti, l’un à trois mois de prison et 300 francs d’amende, l’autre à quatre mois de prison et 300 francs d’amende100. Les condamnés font appel du jugement101. Le 6 octobre, la peine de Clémenti est ramenée à 3 mois de prison et 300 francs d’amende. L’examen du cas de Van Weerden, alors détenu à Chartres, est renvoyé au mois suivant102.

Le 21 septembre 1939 se tient le deuxième procès du Porc-Épic. Jacques Van Weerden et François de Boisjolin se gardent de comparaître devant la IVe Chambre du tribunal de première instance de Paris. Dans l’article incriminé, François de Boisjolin a estimé que les juifs cherchaient à « sacrifier la France à leur haine raciale ». Un deuxième passage retenu indique que les juifs et la franc-maçonnerie veulent se venger d’Hitler et de Mussolini et sacrifier pour cela l’armée française. Enfin, une troisième citation pointe la stratégie des capitalistes et marxistes juifs pour chasser les ouvriers français et donner leur place à leurs frères. L’injure et la diffamation sont caractérisées. Le tribunal de première instance de la Seine condamne les deux défaillants à trois mois de prison et 500 francs d’amende chacun, pour diffamation à caractère « racial » et complicité103. Le procureur estime les peines suffisantes104.

Une autre enquête a été diligentée par le procureur Cavarroc dès le mois de mai et concerne le journal Le Réveil du Peuple. Transmis à la fin du mois, les résultats font état de fortes présomptions sur un possible financement nazi de Jean Boissel105. Le procureur relève en outre des « articles violents contre les juifs106 ». Il estime toutefois qu’un seul est susceptible de tomber sous le coup de la loi réprimant l’excitation à la haine « raciale ». Rendant compte d’une réunion à Arras, le 26 mars, le texte rapporte les propos de Boissel et de l’avocat et journaliste René-Louis Jolivet, qui « surent démontrer la nocivité du juif, parasite social et élément destructeur au premier chef107 ». Cette focalisation sur un seul article peut toutefois surprendre au regard de la tonalité générale du journal, qui compte notamment la reproduction d’un article du vieux journaliste antisémite Urbain Gohier paru dans Le Service mondial108 : il y évoque « le Juif qui prépare et poursuit avec une froide frénésie l’extermination de la Race blanche109 ».

Fin juin 1939, deux militants de l’organisation Front franc de Jean Boissel, Raymond Geikisch et Roger Cazy110, sont arrêtés dans le nord de la France. Tous deux distribuaient des tracts en français confectionnés par la Deutscher Fichte-Bunde. Des perquisitions sont lancées, dont l’une vise directement Jean Boissel. Laissé un temps en liberté, celui-ci fulmine. Dans son organe, il témoigne de tout son soutien à Cazy et qualifie les décrets-lois de « loi Lecache, laquelle est une loi de pogrome111 ». Pour lui, « cette loi, comme les trop belles femmes, est faite pour être violée112 ». Ce qu’il ne se prive pas de faire dans la même édition où un article exalté dénonce des institutions françaises enjuivées, organisées en sept branches dont la première est dirigée par « S. M. Lecache 1er, Roi de la République113 ». Le décret aurait été transmis de branche en branche et signé par les ministres, tous dénoncés comme alliés de la « juiverie » et de la franc-maçonnerie. Albert Lebrun, président de la République, est lui-même présenté comme l’« exécuteur fidèle, dévoué et soumis du Consistoire, paravent de la Loge et de la Synagogue114. » Boissel est finalement poursuivi le 11 juillet 1939 pour diffamation à caractère « racial », ce qui l’amène à déclarer : « Je n’ai pas poussé à la haine contre qui que ce soit, j’ai tout simplement poussé un cri d’alarme pour mettre mes concitoyens en alerte devant un péril qui les menace115. »

Fin juillet, le procureur général adresse au garde des Sceaux un rapport dans lequel il estime que cette édition du Réveil du Peuple contrevient également aux dispositions du second décret-loi du 21 avril 1939, qui réprime la propagande politique étrangère116. Outre des attaques ciblées contre des ministres de la République et des apologies du nazisme, elle contient, comme les précédentes, de violentes charges antisémites. L’ouverture de deux nouvelles informations judiciaires est demandée. La présidence du Conseil saisit au même moment le ministre de la Justice au sujet de cette édition qui, comme en a alerté la lettre adressée par un groupe de militaires de l’armée active, « indigne la population117 ». Le 21 septembre 1939, la IVe chambre du tribunal de la Seine condamne Jean Boissel à un mois d’emprisonnement et à une amende de 500 francs118.




La loi en temps de guerre


L’HONNEUR SALI DES COMBATTANTS JUIFS


Le 29 novembre 1939, Charles Maurras signe dans L’Action française un article dans lequel il prétend reporter les mots d’un correspondant anonyme :

Depuis ma mobilisation […] le 29 août 1939, j’ai fait la constatation suivante : Les « habitants119 » qui en temps de paix, sont partout, accaparent tout, envahissent tout, sont invisibles sous l’uniforme français. Au centre mobilisateur secondaire XXX……………….. [sic], j’ai vu se former quelques régiments d’infanterie de première réserve. Je n’ai pas rencontré un seul « habitant » parmi les officiers, parmi les sous-officiers et les hommes de troupe. Où sont donc les « habitants » qui se disent français ? Cette constatation a été faite par de nombreux camarades officiers combattants qui, comme moi, se demandent : - où sont donc les habitants en temps de guerre ? Sûrement pas dans les régiments ! Où sont-ils ? Que font-ils ? Que préparent-ils120 ?


Juifs embusqués, resquilleurs et conspirateurs : Maurras cautionne ici des accusations féroces. Comment ont-elles pu échapper à la censure qui caviarde encore énergiquement, trois mois après le début des hostilités, les articles de presse ? C’est ce que se demande Bernard Lecache qui, dans Le Droit de Vivre, répond à Maurras : « Où sont donc, demande le raciste, les “habitants” qui se disent français ? Où ils sont ? Devant la ligne Maginot, dans des granges, dans des casemates, avec leurs frères chrétiens, avec leurs frères musulmans. “Que préparent-ils ?” La défaite de l’hitlérisme, la défaite du racisme121. » Le président de la LICA rend hommage aux militants de son association qui ont été blessés ou tués au champ d’honneur, et qu’il refuse de laisser insulter :

Ils sont tombés, Juifs, comme tombèrent et tombent encore les fils égaux de la France. On ne profanera pas leurs tombes. Nous ne demandons pas aux lois de protéger leur chère mémoire. Nous nous adressons avant tout aux hommes en armes, aux soldats kaki, nous les faisons juges de la calomnie, et, au nom de la fraternité française, nous sollicitons leur verdict122.


Après cet article, d’autres paraissent encore dans L’Action française, qui mettent en cause la loyauté des juifs et les accusent de chercher à se réconcilier avec Hitler123. Le 11 janvier 1940, le professeur Jacques Hadamard interroge Lecache par lettre : la loi antiraciste ne peut-elle rien contre « les ignobles articles de Maurras124 » ? Le président de la LICA lui répond que toutes les sanctions demandées contre Maurras se voient censurées125. Lecache écrit immédiatement à Albert Sarraut, Georges Bonnet et Édouard Daladier126, leur demandant de bien vouloir réprimer les propos du vieux leader d’Action française. Défendant l’honneur des juifs mobilisés ou engagés volontairement dans l’Armée française, il demande l’application de la loi contre les « calomniateurs qui, par leurs abominables diffamations, tentent de diviser les Français entre eux et d’affaiblir l’union nécessaire pour le salut de la Patrie127 ».

Le 25 janvier, le procureur de la République adresse un rapport au procureur général dans lequel il reproduit l’article de Maurras. Il y souligne le fait que depuis le 21 avril 1939, « une certaine presse » utilise le mot « habitant » comme un synonyme de « Juif128 ». Les propos de l’article incriminé constituent donc bien à ses yeux des allégations qui portent atteinte à l’honneur des juifs. Aussi le ministère public devrait-il pouvoir engager des poursuites. Le magistrat fait toutefois observer que le texte en question a été soumis au contrôle du Service des Informations « et que Charles Maurras pourra en tirer argument pour tenter d’établir le défaut d’intention délictuelle129 ». Dans une lettre au garde des Sceaux, le procureur général estime que cette remarque est « insuffisante pour faire disparaître le délit » mais il s’en remet avec prudence à l’appréciation et à l’initiative gouvernementale : « l’exercice d’une telle poursuite met en jeu d’autres considérations que celles d’un ordre strictement juridique130. » La réponse du ministère de la Justice parvient quelques jours plus tard : « J’estime qu’il n’y a pas lieu pour le Parquet d’exercer des poursuites dans cette affaire131. » À l’évidence, la prudence l’emporte encore une fois : contredire la décision de la censure, c’est mettre en cause un service du gouvernement dont la mission est alors particulièrement sensible. Maurras ne manquerait pas de se saisir du dysfonctionnement pour moquer les institutions.

La requête de Lecache demeure sans réponse. Les faits justifient pour lui une démarche auprès de la représentation nationale. Dans une lettre à Marcel Régis, député d’Alger, il pointe les dysfonctionnements de la censure qui laisse paraître le journal polonais antisémite Glos Polski tout en procédant à des coupes dans Le Droit de Vivre132. Lecache pointe la suppression de la « protestation très digne des soldats juifs qui sont aux avant-postes depuis 4 mois et qui admettent difficilement qu’on puisse, avec le visa de la censure, imprimer qu’ils sont “embusqués”133 ». Sollicité, le directeur de la presse et de la censure, Léon Martinaud-Déplat134, admet l’incongruité de certaines coupes. Un mois plus tard, Marius Dubois, député d’Oran, reprend devant ses collègues de la Chambre les griefs de Lecache et leur lit la réponse du caporal Charles Lévine, militant de la ligue, à Charles Maurras, censurée dans son intégralité. Y figure, notamment, le passage suivant :

Dans ma compagnie, je jouis de l’affection fraternelle de tous mes camarades. Nombre de mes copains préférés sont des catholiques pratiquants. Mais ils ne connaissent pas comme vous, monsieur Maurras, ou comme Adolf Hitler, la haine des races. Ils ne connaissent que des Français qui sont dans le même « bain » et qui veillent dans la boue, face à l’ennemi135.


Les censeurs ont-il jugé déplacée l’association Maurras-Hitler et clivante l’affirmation « La liberté pour laquelle nous combattons n’est pas la vôtre, monsieur Maurras136 » ? À moins que ces propos n’aient tout simplement été soumis à un regard complaisant…

Le député Dubois évoque d’autres incongruités avant de conclure à l’hypothèse d’une censure politique tendant vers le racisme. Dans sa réponse, le président du Conseil, Édouard Daladier, reconnaît les imperfections du système mis en place, exprimant le souhait qu’il soit dirigé par « des hommes au courant des questions de la presse et de la politique » et qu’il tende vers l’impartialité137.

Les ratés de la censure persistent cependant. La sortie chez l’éditeur Grasset d’un livre de Robert Vallery-Radot, Israël et nous138, en témoigne. L’auteur y défend la thèse de l’impossible assimilation des juifs dans les sociétés où ils vivent. Il préconise à leur intention un statut particulier : « La seule solution équitable est donc d’envisager pour lui [Israël] et AVEC LUI un statut qui lui garde ses valeurs juives dans la mesure où il ne les tourne pas contre les valeurs chrétiennes des pays qui l’ont accueilli139. » L’ouvrage a reçu le visa de la censure140. Fin avril, Lecache s’adresse à Barthélémy Montagnon, directeur de la Presse et de la Censure, pour lui signaler les passages qu’il estime condamnables141. Le 4 mai 1940, il obtient d’être reçu par le ministre de la Justice, Albert Sérol, qui se veut rassurant : il fera « appliquer le décret-loi antiraciste d’avril 1939 chaque fois que cela lui sembler[a] conforme aux nécessités de la paix intérieure142 ». Le ministre fait réexaminer les extraits relevés par le président de la LICA143. Le 24 mai 1940, il est répondu à ce dernier que la relecture minutieuse de l’ouvrage a conclu à une première lecture « consciencieuse144 ». L’ouvrage échappe donc à l’interdiction.

Lecache s’adresse sans attendre à Maurice Winter, directeur de la Sûreté nationale, à qui il signale le livre, ainsi que celui de René Gontier, Vers un racisme français145. Dans ce dernier ouvrage, l’essayiste appelle de ses vœux des mesures de protection « raciale », affirmant ne vouloir que la préservation du génie français et de la pureté de la « race » blanche. Gontier fait la distinction entre les politiques racistes violentes, comme celle de l’Allemagne nazie, et de saines mesures comme celles qui empêcheraient le métissage entre des « races » trop éloignées telles que les blancs et les « Nègres ». Si l’ouvrage, qui compulse sans les ordonner les sources scientifiques, pseudo scientifiques et littéraires, entend garder un ton neutre, refusant toutes formes de hiérarchisation « raciale », il n’en constitue pas moins une somme exemplaire de préjugés raciaux renvoyant à une vision figée de l’humanité. Dans la partie concernant la politique allemande à l’égard des juifs, Gontier désapprouve l’absurdité de certaines lois nazies tout en les justifiant. Il décrit et valide deux obsessions antisémites, en leur conférant un caractère à la fois objectif et scientifique : les juifs seraient inassimilables et s’infiltreraient par étapes dans l’organisme d’un peuple jusqu’à le dominer complètement146. Les pages consacrées à la minorité juive en France renvoient au même constat et proposent un « projet de statut à l’usage des Juifs » : mariages uniquement au sein de leur « race », privation des droits politiques, interdiction de l’accès aux fonctions publiques ou encore numerus clausus dans certaines professions (médecins, avocats…)147.

Les démarches effectuées auprès des messageries Hachette, diffuseur des ouvrages de Vallery-Radot et de Gontier, semblent avoir eu aussi peu de succès que les sollicitations auprès des autorités policières et judiciaires. Une parution antérieure au décret-loi pour l’ouvrage de Gontier (mars 1939) explique sans doute que les autorités, comme pour le cas de Céline, n’aient pas entravé sa circulation.
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